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Chiffres clés du SCoT révisé du Bassin de vie d’Avignon (SCoT BVA) 

34 communes  

4 EPCI (dont Agglo du Grand Avignon) 

2 Départements (Gard et Vaucluse) 

2 Régions (PACA et Occitanie  

770 km² 

317 000 habitants en 2024 

Horizon du SCoT 2045  

+ 23 8000 logements 

+33 000 habitants (+ 0.5% de croissance annuelle) 

2.05 personnes par ménage en 2045 

Documents lus pour l’analyse 

Délibération de l’arrêt – 7 avril 2025 

PADD débattu le 30 septembre 2024 

DOO arrêté le 7 avril 2025 

DAAC-L arrêté le 7 avril 2025 

Rapport de présentation – justification des choix arrêtée le 7 avril 2025 
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1. La particularité des SCoT Inter-régionaux    

Le SCoT du Bassin de vie d’Avignon 

partage avec le SCoT RPB l’enjeu d’inter-

régionalité.  

Il a d’ailleurs contribué activement à ce 

que cette particularité soit inscrite dans la 

contribution de la conférence des SCoT 

adressé aux Région dès octobre 2022.  

L’enjeu de compatibilité avec deux 

SRADDET approuvé (PACA et Occitanie) 

est donc intégré à la construction du 

SCoT qui en fait référence dans le 

document notamment dans le Projet 

d’Aménagement stratégique qui cite 

l’enjeu d’inter-régionalité à différentes 

reprises et notamment en ce qui 

concerne l’horizon démographique :  

« Reconnu par les SRADDET comme un espace métropolisé, le Bassin de Vie d’Avignon doit renforcer son 

rôle de centralité majeure inter-régionale de l’espace Rhodanien. Dans ce sens, en lien avec les perspectives 

démographiques des deux SRADDET Occitanie et PACA en vigueur, le projet du SCoT du Bassin de Vie 

d’Avignon est établi sur une augmentation de 33 000 habitants pour atteindre à l’horizon 2045 une 

population d’environ 350 000 habitants. » (page 14 du PAS) 

Le Projet du SCoT révisé ne fait pas de différence entre les objectifs d’un côté ou de l’autre des frontières 

régionales.  

Le rapport d’évaluation environnementale propose deux tableaux distincts pour juger de la compatibilité 

avec le SRADDET Sud-PACA et le SRADDET Occitanie. Ces tableaux décrivent la déclinaison des 

dispositions phares dans le DOO.  

 

Extrait du tableau d’analyse de la compatibilité avec le SRADDET Sud PACA – Evaluation Environnementale page 74 

& 75 

L’enjeu d’interrégionalité et de la compatibilité nécessaire avec deux SRADDET régionaux est déterminant 

pour la construction d’un projet de SCoT. Les périmètres de SCoT apparaissent scindés dans les documents 
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régionaux. Il est fondamental que les périmètres des SCoT inter-régionaux soient considérés comme 

uniques et indivisibles dans les projets de SRADDET qui les concernent. Il est également important que les 

Régions concernées par ces enjeux se concertent entre structure pour porter les mêmes objectifs. 

 

2. Enjeu d’armature : Recentrer la croissance démographique sur les pôles d’Avignon, Orange 

et les couronnes urbaines  

A l’échelle du SRADDET Sud validé en juillet 2025, les SCoT du Bassin de vie d’Avignon et le futur SCoT 

Rhône Provence Baronnies sont considérés au sein du même espace : l’espace Rhodanien. Le territoire 

rhodanien est constitué de huit SCoT des départements de Vaucluse et des Bouches du Rhône.  

En ce sens, les secteurs couverts par le SRADDET Sud de nos deux SCoT partagent des objectifs communs 

définis à l’échelle e l’espace rhodanien : 9 communes concernées pour le SCoT RPB et 27 communes 

concernées pour le SCoT BVA. Valréas et Bollène 

sont considérés comme des centres locaux de 

proximité dans l’armature du SRADDET au même 

titre que Monteux sur le territoire du SCoT BVA.    

Le SCoT révisé du Bassin de vie d’Avignon traduite 

le positionnement stratégique qu’il occupe au sein 

de l’espace rhodanien notamment dans le projet 

d’aménagement stratégique : « Contribuer au 

portage et à l’animation d’une démarche inter-SCoT 

au sein de l’espace Rhodanien dont le SCoT se 

revendique porte d’entrée ou pivot ».  

 

Le rôle et la place des pôles de proximité dans le 

SRADDET Sud PACA : 

Moins appelées à rayonner au-delà du territoire 

régional que les deux autres niveaux de centralités 

identifiés par le SRADDET, les centralités locales et 

de proximité sont tout aussi nécessaires à l’équilibre 

du territoire régional et au maintien d’une proximité 

cruciale pour les habitants.  

Pour l’espace Rhodanien, le SRADDET identifie les centres locaux et de proximité suivants : Valréas, Vaison-

la-Romaine, Bollène, Monteux, l’Isle-sur-la-Sorgue, Châteaurenard, Tarascon, Saint-Rémy-de-Provence, 

Saint-Martin-de-Crau, Saintes-Maries-de-la-Mer, Sault, Cadenet, La Tour d’Aigues. L’armature territoriale du 

SCoT BVA identifie Monteux en tant que cœur urbain au même titre qu’Avignon et sa périphérie ou Orange. 
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3. Croissance démographique retenue : 0.5%/an d’ici 2045  

Le SCoT BVA a été accompagné par le démographe Jean-François Léger afin de parfaire les hypothèses de 
croissance démographique. Comme pour le SCoT RPB, l’apport d’un démographe professionnel pour 
accompagner la réflexion prospective a permis de proposer un scénario de croissance crédible.  

A l’échelle du SCoT Rhône Provence Baronnies, les hypothèses de trajectoire démographique mises sur un 
maintien de la croissance démographique de l’ordre de +0.5% d’habitants à l’horizon 2050 (taux de 
croissance annuel moyen global SCoT). L’hypothèse de croissance est donc identique à celle du SCoT BVA. 

L’armature territoriale telle que projeter dans le SCoT permet de déterminer des clés de répartition de 

l’apport de population pour rééquilibrer la croissance démographique vers le cœur urbain et les pôles 

intermédiaires.  Le SCoT BVA identifie 4 niveaux d’armature (comme le SCoT RPB) qui sont des repères pour 

la déclinaison des prescriptions et les recommandations du DOO et du DAAC-l :  Cœur urbain (9 communes) 

/ Pôles intermédiaires (6 communes) / Pôles locaux (12 communes) / Pôles villageois (7 communes).  

 

4. Besoins en logements : 28 000 nouveaux logements 

En réponse à l’ambition démographique régionale de 0,4 % de croissance démographique annuel pour 
l’espace rhodanien, le SRADDET Sud fixe un objectif de production totale d’environ 30 000 logements par 
an à l’horizon 2030. Cet objectif de croissance se traduit par espace à 4 100 logements à produire par an sur 
l’espace rhodanien. Les objectifs de production de logements sont fixés par niveau d’armature : les besoins 
en nouveaux logements sont répartis de la même façon que l’apport de la croissance démographique.  

Pour accompagner le phénomène de desserrement des ménages, l’accueil de nouvelles populations (+ 0.50 
% de croissance annuelle à l’horizon 2045) et l’évolution du parc de logements, le PAS prévoit de produire 
28 000 nouveaux logements. Le DOO précise que cette production en nouveau logement se fera par de la 
construction neuve (23 500 logements) et un réinvestissement de logements existants (en particulier 3 700 
logements vacants et 1 100 des résidences secondaires). 

Le SCoT du Bassin de vie d’Avignon a l’ambition de stabiliser le taux de résidences secondaires (3,6%) et 
réduire la part de la vacance dans le parc de logements : de 10,5% à 8,5%.  
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La convergence avec les enjeux du SCoT Rhône Provence Baronnies 

Les enjeux liés à l’habitat et aux besoins en logements sont partagés entre nos deux territoires, notamment 

l’accélération du phénomène du desserrement des ménages avec une hypothèse commune d’évolution de 

la taille moyenne des ménages qui pourrait atteindre 2,05 personnes/ménages (de 2,18 à 2,05 

personnes/ménages pour le SCoT BVA et de 2,19 à 2,05 personnes/ménages dans les projections du SCoT 

RPB).  

La mobilisation des logements vacants et des résidences secondaires en faveur du parc de résidences 

principales apparaît également comme un enjeu commun et constitue ainsi un levier pour répondre en partie 

aux besoins en logements sans avoir recours systématiquement à de la construction neuve sur foncier nu.   

Ainsi, les SCoT BVA et le SCoT RPB dans ses projections partagent l’objectif de stabilisation du taux de 

résidences secondaires avec un maintien du parc secondaire à 3,6% pour le SCoT BVA contre 10% pour le 

SCoT RPB qui doit faire avec un parc de résidence secondaire beaucoup plus important en stock.  

La lutte contre la vacance et l’amélioration de l’habitat constituent un enjeu partagé entre nos SCoT, celui-

ci revêt un enjeu renforcé sur notre territoire, le taux de vacance actuel constaté en d’environ 10% du parc 

sur nos deux territoires. Les leviers envisagés pour remettre sur le marché les logements vacants sont 

similaires. 

A l’instar de l’ambition du SCoT RPB à fluidifier les parcours résidentiels des habitants, inscrite dans le projet 

de PAS, le SCoT BVA précise dans le, DOO les conditions de la diversification de son parc de logements et 

l’offre de logements et d’hébergements adaptée aux besoins des publics spécifiques. Ainsi :  

Le SCoT BVA prévoit de développer une offre de logements en adéquation avec les besoins des ménages, 

à savoir des petits logements en location dans les centres-villes et villageois et de conforter l’offre en grands 

logements afin de maintenir et d’accueillir des familles à Avignon et Orange (page 82 du DOO).  

Les SRADDET précisent l’objectif que 50% de l’offre nouvelle en logements soit orientée vers les jeunes et 

les actifs, en priorité dans les centres-villes et centres de villages via des opérations de renouvellement 

urbain et la réhabilitation du parc vacant. Cet objectif chiffré est repris dans le DOO (page 82).  
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5. Les formes urbaines et les densités 

Le SCoT défini des objectifs de densités 

(densités nettes) de logements à 

appliquer pour chaque niveau de 

l’armature. Le choix a été de fixer des 

densités moyennes minimales à la 

commune. 

Ces densités sont opposables aux 

documents d’urbanisme locaux.  

Le DOO souligne l’importance pour les 

documents d’urbanisme locaux de 

justifier la mobilisation du foncier en la 

reliant aux besoins identifiés en 

logements. Il insiste également sur la 

nécessité d’appliquer des densités 

moyennes minimales par commune lors 

de la conception de nouveaux projets 

(page 66). 

Le DOO vise également à conforter la densité des nouveaux projets urbains dans les secteurs bien desservis 

par les transports en commun. Il décline également des objectifs de densités différenciés (caractère 

prescriptif). :  

- 5000 m²/ha de surface de plancher pour les quartiers de gare du cœur urbain  

- 5000 m²/ha de surface de plancher autour des stations de tramway  

- 3000 m² de surface de plancher au sein des quartiers de gare, hors cœur urbain et/ou autour des 

arrêts de transports collectifs structurants. 

La diversification des formes résidentielles apparaît comme un enjeu pour répondre aux besoins de tous et 

assurer les parcours résidentiels et le renouvellement de la population. 

La convergence avec les enjeux du SCoT Rhône Provence Baronnies 

L’accès à la maison individuelle est aujourd’hui encore un projet de vie pour bon nombres de citoyens et un 
critère d’attractivité important pour les territoires ruraux et péri-urbains. Le développement pavillonnaire est 
très souvent consommateur d’espaces agricoles et naturels. La raréfaction des ressources doit nous conduire 
vers des modèles de développement encore plus sobres. La recherche de sobriété s’accompagne dans le 
DOO du SCoT BVA d’une réflexion sur la qualité des tissus urbains de demain, dont certains principes 
d’aménagement sont dessinés et suggérées (recommandation). Ses outils d’urbanisme opérationnels sont 
essentiels à la mise en œuvre d’une meilleure densité et sont inspirants pour nos futurs travaux.  

L’évolution de l’habitat vers des formes plus compactes et qualitatives permettent d’optimiser la densité des 
espaces déjà urbanisés dans les centres-villes, centres-bourgs et centres-villages, des hameaux et des 
lotissements, et d’inciter à la qualité urbaine dans les espaces existants et dans les nouvelles opérations 
d’aménagements et de logements.  

6. La mobilité ferroviaire 

Le SCoT BVA bénéficie d’une position géographique stratégique en matière de transport assez comparable 

à celle du territoire RPB.  

Concernant le ferroviaire, le DOO (pages 16 et 18) mentionne le projet de réouverture de la gare de Piolenc 

inscrite dans le projet (15 km au sud de la gare de Bollène) en lien avec les projets de SERM (Service Express 

Régional Métropolitain à venir). Le projet de SERM est une opportunité importante pour développer plus de 
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fréquence, plus de dessertes et ainsi faciliter la mobilité quotidienne décarbonée et œuvrera en faveur de 

l’accessibilité du cœur urbain d’Avignon.  

Suivant se principe de rabattement vers le cœur urbain principal et la connexion vers les infrastructures de 

transport structurant (LGV et fleuve), le SCoT planifie le développement des pôles de l’armature adossé au 

maillage de Pôles d’Echanges Multimodaux (PEM) à différentes échelles : PEM de grande accessibilité (en 

lien avec LGV), PEM stratégique et PEM de proximité. Cette convergence de l’armature territoriale et 

l’armature des PEM permet de traiter la connexion de certains pôles ruraux et faciliter l’accès aux 

infrastructures structurante parfois éloignées.  

La convergence avec les enjeux du SCoT Rhône Provence Baronnies 

Concernant le développement du ferroviaire, l’amélioration du services (nombre de desserte et 

cadencement), le SCoT BVA et le SCoT RPB partagent des enjeux similaires. De part leur position 

géographique stratégique limitrophe, le SCoT RPB se trouve dans le prolongement des infrastructures le 

plus structurantes actuelles et à venir inscrites dans le SCoT BVA. Les interconnexions entre les réseaux sont 

donc des enjeux importants pour construire l’offre de service de l’avenir, dans une logique de constructions 

des territoires de proximité et de chrono-urbanisme.  

7. Le fleuve Rhône comme axe de mobilité pour la grande logistique … mais pas que ?  

Le potentiel du fleuve Rhône pour la gestion des flux de grandes logistiques est traité dans le SCoT. Le 

syndicat a réalisé une étude spécifique sur le sujet. L’évaluation du potentiel fluvial comme axe de 

déplacement va dans le sens de la décarbonation des transports de marchandise et renforcement du report 

modal. La connexion au fleuve est un enjeu abordé dans le nouveau SCoT que partage également le SCoT 

RPB.   

Une des orientations du DOO est cartographiée en ce sens (page 26) avec l’objectif de mieux exploiter le 

potentiel économique des équipements de grande accessibilité dont les quais fluviaux et les ports 

multimodaux de la Courtine et du Pontet.  

Le DOO du SCoT BVA (pages 22-23) aborde en particulier le report modal du transport de marchandise en 

développant le transport (rôle des ports) fluvial et ferroviaire et l’organisation de la logistique du dernier 

kilomètre dans le cœur urbain et les pôles métropolitains.  

8. Les zones d’activités commerciales 

Depuis 2017, le SCoT du Bassin de vie d’Avignon anime sa Charte d’urbanisme commercial qui vise à 

encadrer l’aménagement et le développement artisanal et commercial dans une optique de répartition 

équilibrée de l’offre, qu’à répondre à une situation de carence du secteur. 

L’enjeu du développement commercial se pose de la même façon sur nos territoires du SCoT : 

Le SCoT s’articule autour de plusieurs grandes orientations en matière d’aménagement commercial :  

Définition d’un équilibre entre les pôles commerciaux et la priorisation de l’implantation des équipements 

commerciaux dans les centralités : le DAAC-L identifie, à travers une armature commerciale, les secteurs 

d’implantation périphérique (SIP) pour les trois niveaux de zones commerciales : la zone commerciale 

métropolitaine d’Avignon Nord, les zones commerciales majeures et les zones commerciales locales.  

Le SCoT défini trois catégories de commerces en fonction de leur zone d’influence/rayonnement et de leur 

fréquence d’achat : les commerces courants ou de proximité qui répondent au besoin du quotidien ; les 

commerces occasionnels qui répondent à des besoins plus ponctuels/hebdomadaires : les commerces 

exceptionnels qui répondent à des besoins peu fréquents des habitants. 
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Les localisations des centralités 

commerciales urbaines sont confiées aux 

documents d’urbanisme locaux. Le 

développement du commerce dans les 

centralités urbaines est néanmoins un 

objectif prioritaire porté par le SCoT qui 

contribue à renforcer la vie urbaine, rurale 

et dont l’accessibilité est facilitée par les 

transports collectifs et des plus courtes 

distances. Le SCoT privilégie 

préférentiellement les équipements 

commerciaux dans la continuité des 

linéaires existants et prévoit l’implantation 

de nouveaux commerces dans les quartiers 

de gare et autour d’une station de tramway 

ou de bus à haute fréquence lorsque ceux-

ci jouent un rôle de centralité.  

 

Le SCoT BVA ne permet plus d’autoriser la 

création et l’extension de zones 

commerciales (DOO, pages 96 et 98).  

Il promeut, en la permettant, la densification des zones existantes (utilisation des parkings, des locaux vacants 

et des friches pour l’implantation de nouveaux bâtiments ou d’extension de bâtiments existants).  

Le SCoT BVA anticipe la mutation des zones commerciales : évolution des usages et accueil d’autres 

fonctions,. 

Sur le volet logistique commercial, le DACC-L évoque l’importance d’organiser la logistique du dernier 

kilomètre sur le territoire, notamment en lien avec l’évolutions des nouvelles pratiques et le développement 

de l’e-commerce.  

 

La logistique 

L’enjeu de logistique autour du dernier kilomètre est un enjeu commun : le DAAC-L intègre un chapitre sur 

ce sujet et évoque la nécessité de faciliter l’accueil d’activités pour la logistique du dernier kilomètre dans 

les centres-villes et villages à travers des emplacements, des points relais et des zones de stockage dédiée 

à cette activité. 

Le SCoT (DAAC-L page 20) distingue trois types de développement de la logistique qui sont assez 

semblables aux cas que l’on retrouve dans le territoire du SCoT RPB :  

o Polarités logistiques régionales 

o Polarités logistiques locales 

o Secteurs non identifiés mais pouvant accueillir des activités logistiques 

o Centralités urbaines : enjeu du dernier kilomètre (points relais, zones de stockage) 

L’ensemble est cartographié (page 21), et la localisation préférentielle des entrepôts par seuil de surface est 

précisément défini dans le tableau page 22 (par exemple : entrepôt de + de 10 000 m² dans les polarités 

logistiques régionales uniquement). 

Le SCoT a également pour objectif de desservir en transports en commun les zones commerciales 

périphériques et de les insérer dans un réseau de modes de doux 
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9. La ressource en eau  

La gestion de la ressource en eau potable (enjeu quantitatif et qualitatif) est un enjeu fort que partage 

globalement tous les territoires mais en particulier les SCoT de l’espace rhodanien. En effet, la ressource en 

eau est déjà déficitaire sur une partie de nos bassins versant en particulier le BV Aygues et Ouvèze qui 

concerne également le périmètre du SCoT RPB. La baisse des perspectives de croissance démographique 

dans ce SCoT révisé est évoquée comme un élément en réaction à l’économie de la ressource et de baisse 

des besoins en eau potable.   

En termes de qualité des eaux souterraine, le SCoT BVA et le SCoT RPB partagent une ressource importante 

à l’échelle du grand bassin versant Rhône Méditerranée Corse : la nappe souterraine du Miocène, réserve 

stratégique dont les contours des secteurs de protection des captages ont été révisés récemment. Le SCoT 

BVA identifie les zones de sauvegarde du Miocène et du Rhône dans l’objectif de garantir la qualité de la 

ressource en les préservant de nouvelles urbanisation/construction. 

Le DOO localise également les captages d’adduction AEP pour démontrer que les projets de ZAE futures 

n’impactent pas les captages et les extensions devront composer avec ces points de captages pour garantir 

leur qualité.  

10. Le foncier agricole 

Le travail de repérage du foncier agricole a été mené précisément sur tout le territoire du SCoT BVA afin de 

protéger de l’extension d’urbanisation nouvelle les secteurs particulièrement stratégiques. Les cartographies 

sont accompagnées de prescription permettant d’orienter prioritairement le développement agricole dans 

ces zones au-delà d’autres usages (les activités agricoles prime sur les autres usages).   

Une enveloppe foncière dédiée aux nouvelles installations agricoles (bâtiments) est programmée dans la 

trajectoire de sobriété foncière. Les impacts du changement climatique amplifient l’enjeu de l’accès à la 

ressource en eau pour les productions agricoles. Sur le sujet, le SCoT ne peut intervenir sur les choix de 

gestion plus sobre, ni sur la programmation des systèmes d’irrigation particuliers à ces secteurs. La caractère 

irrigables et irrigués est un des critères utilisés par le SCoT pour déterminer les zones agricoles à fort 

potentiel/enjeu.   

11. La ressource en matériaux 

Situés tous les deux sur des gisements repérés comme stratégiques par les schémas régionaux des carrières, 

les SCoT de la vallée du Rhône partagent des objectifs importants de mise en cohérence des capacités 

d’extraction avec les besoins évalués à l’échelle des bassins de consommation (assimilés à l’échelle du SCoT).  

Le SCoT BVA dans l’Etat initial de l’Environnement met en avant la proximité des carrières avec le Rhône et 

l’opportunité de développement des flux de transport multimodaux (route + fleuve).  Le SCoT inscrit le projet 

d’une nouvelle carrière (Orange), l’extension de la carrière de Sauveterre et l’extension de la carrière de 

Cavaillon sur Caumont.  

La convergence des projets de création, d’extension et de renouvellement des permis d’exploiter avec les 

futures orientations du SCoT RPB devront être évaluées, les bassins de consommation étant mitoyens.  

12. L’urbanisme favorable à la santé  

Le SCoT BVA inscrit dans le DOO un chapitre développant une série de prescriptions et de recommandation 

en matière d’urbanisme favorable à la santé afin de minimiser l’exposition des facteurs de risque (la réduction 

de la pollution de l’air et des nuisances sonores) et de maximiser les bénéfices sur les populations des actions 

de protection et de promotion de la santé à travers des actions de développement d’espaces verts et de 

nature en ville, de désimperméabilisations des sols, de réduction des îlots de chaleur, de développement 

des modes actifs, d’amélioration de la qualité de l’habitat, etc. 
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Le SCoT BVA prévoit de concevoir des projets d’urbanisme qui améliorent la santé des habitants. Cela va 

dans le sens de ce que le SCoT RPB souhaite construire comme mesure d’accompagnement de la mise en 

œuvre du futur SCoT.  

La notion d’ilots de fraicheur nous intéresse également car il rejoint l’enjeu d’adaptation au changement 

climatique et de soutenabilité face aux épisodes caniculaires.  

La santé et le bien-être constitue le fil rouge du projet de SCoT RPB. A ce titre, l’urbanisme favorable à la 

santé irrigue de nombreuses thématiques abordées dans le SCoT et orientent les choix d’aménagement pris 

territoire. Dans cette perspective, des pistes de coopération entre nos deux territoires pourront être 

envisagées afin de renforcer et promouvoir nos initiatives respectives en matière de santé publique et de 

renfort de qualité de vie. 

13. Trajectoire de sobriété foncière  

La déclinaison des objectifs chiffrés pour mesurer la consommation induite par le projet de SCoT (besoins) 

et l’atteinte de l’objectif de sobriété foncière à l’horizon 2045 (trajectoire) intègrent les éléments suivants : 

- Les Zones d’Aménagement Concertées : Sur la base de la circulaire du 31 janvier 2024, relative à la mise en 

œuvre du zéro artificialisation nette (ZAN) des sols, le SCoT a fait le choix de ne pas comptabiliser la superficie 

totale des Zones d’Aménagement Concertées (ZAC) dont les travaux ont commencé avant 2021. 

- La garantie communale qui réserve 1 hectare pour l’ensemble des communes disposant un document 

d’urbanisme ou ayant prescrit leur élaboration 

- Le potentiel foncier dans l’enveloppe urbaine qui permettra le développement résidentiel et économique 

sans extension.  

Les besoins en foncier en extension de l’enveloppe urbaine sont estimés pour permettre :  

o La réalisation d’opérations de logements en extension lorsque cela n’est pas possible en 

renouvellement/densification 

o Le développement d’une nouvelle offre de foncier économique en extension des ZAE 

o Les équipements et les projets urbains mixtes d’importance 

o L’implantation des bâtiments agricoles mobilisables après 2031 

o Les projets d’installation d’EnR induisant de l’artificialisation des sols 

 

En tant compte des surfaces déjà consommées sur la période 2021-2024, le projet de territoire évalue une 

enveloppe maximale de 619 hectares de consommation d’Espace naturel agricole et forestier (avant 2031) 

puis d’artificialisation pour atteindre le ZAN en 2050.  

Le DOO (page 105) décline une trajectoire en trois temps : 

• 2021-2030 : -55% de la consommation d’ENAF par rapport à la période de référence (2011-2020), soit 

une enveloppe foncière 513 ha 

• 2031-2040 : au moins -50% de l’artificialisation des sols comparativement à la période précédente 

(2021-2031), soit un potentiel maximal de 256 ha 

• 2041-2045 : au moins -50% de l’artificialisation des sols pour atteindre l’objectif ZAN en 2050, soit une 

enveloppe foncière de 64 ha 
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Le DOO précise les besoins « incompressibles » de nouvelles surfaces à urbaniser : 

• En priorisant le développement sur l’existant par le renouvellement urbain (réhabilitation, 
réinvestissement des logements vacants), densification de l’enveloppe urbaine existante (528 ha) :  

o 350 ha pour la production de logements et d’équipements 

o 178 ha pour l’économie en ZAE 

• En ayant recours à de la construction neuve sur foncier nu en extension de l’enveloppe urbaine 
existante (619 ha) :  

o 327 ha pour la production de logements et d’équipements 

o 232 ha pour le développement économique et les infrastructures associées 

o 30 ha pour l’implantation d’EnR 

o 30 ha pour la construction et les aménagements agricoles (après 2031)  
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La convergence avec les enjeux du SCoT Rhône Provence Baronnies 

La préservation des sols agricoles, naturels et forestiers dans une logique de sobriété foncière est un enjeu 

central que nos deux SCoT partagent, notamment dans l’objectif commun de réduire de la consommation 

foncière vers l’arrêt de l’artificialisation non compensée. Pour s’inscrire dans cette trajectoire de sobriété 

foncière, le SCoT BVA a fait le choix fort de privilégier le renouvellement urbain et l’urbanisation au sein des 

enveloppes urbaines existantes. Ainsi, 60% du développement de l’habitat sera réalisé en enveloppe 

urbaine.  

Plusieurs réflexions restent à engager dans notre territoire du SCoT RPB. Elles concernent notamment 

l’évaluation du potentiel de tènements non bâtis urbanisables en enveloppe urbaine et l’estimation de la 

superficie des réserves foncières mobilisables pour les projets d’énergies renouvelables et les constructions 

agricoles à partir de 2031.  

Les analyses faites par le SCoT BVA nous intéressent car elles pourraient potentiellement être duplicable 

dans nos travaux. Les méthodes développées notamment par la construction du MOS du SCoT BVA renforce 

la précision des analyses. A ce jour, nous ne disposons pas d’outil d’observation et de mesure de la 

consommation d’espaces à l’échelle de notre SCoT et les retours d’expériences nous intéresse.  

La lecture de votre SCoT révisé est particulièrement instructive pour la suite de nos travaux. Aussi, nous 

continuerons à suivre sa mise en œuvre avec grand intérêt. Merci pour cette consultation.  

 



e.montagard
Tampon 
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Annexe1 :  Le Projet d’Aménagement Stratégique du SCOT du Bassin de Vie 
d’Avignon 

 
En vert, les objectifs pour lesquels il est fait directement référence au territoire du Pays 
d’Arles et à ses communes. 
 
DÉFI 1 : AFFIRMER LE BASSIN DE VIE D’AVIGNON COMME CENTRALITÉ DE 
L’ESPACE RHODANIEN EN INTENSIFIANT SES LEVIERS DE RAYONNEMENT 
 
1/Tirer parti du positionnement interrégional du Bassin de Vie d’Avignon 

1-1 Renforcer son rôle stratégique au sein d’un réseau de villes moyennes 
dynamiques 
1-2 Contribuer au portage et à l’animation d’une démarche inter-SCoT 

2/ Assurer une organisation équilibrée entre les villes et villages dans le respect de 
leurs particularités 
3/ Se projeter en 2045 pour répondre aux besoins 

3-1 Préparer le territoire à l’accueil d’environ 33 000 habitants 
supplémentaires (Taux de variation annuel moyen de 0.5%) 
3-2 Fluidifier le parcours résidentiel en répondant au besoin estimé à 28 000 
logements (dont 23 500 logements neufs et 4800 logements dans l’existant 

(logements vacants…)). 
3-3 Assurer l’attractivité et le rôle de moteur économique du Bassin de Vie 
d’Avignon 
3-4 Renforcer la cohésion des territoires en répartissant équitablement l’offre 
d’équipements et de services 

4/ Créer les conditions d’une mobilité durable efficace pour tous 
4-1 Construire un territoire de proximité, accessible et apaisé dans ses 
déplacements 

 Miser sur l’étoile ferroviaire pour organiser les déplacements et améliorer 
les liaisons avec les territoires voisins 

 Articuler l’offre de transport collectif pour mieux la développer 

 Développer un véritable maillage cyclable inter-EPCI 

 Coordonner les politiques publiques de lutte contre l’autosolisme 

 Valoriser les proximités et le quotidien des courtes distances 
4-2 Mieux exploiter le potentiel économique des équipements de grande 
accessibilité 
4-3 Structurer une filière logistique en valorisant conjointement le rail et le 
fleuve 

 
DÉFI 2 : ENGAGER LA RÉSILIENCE DU BASSIN DE VIE D’AVIGNON FACE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
1/ Protéger dans la durée les ressources naturelles du territoire 

1-1 Renforcer la préservation de la biodiversité du territoire 
1-2 Garantir le devenir des terres productives, socle d’un système agricole et 
alimentaire local 
1-3 Concilier les fonctions écologiques et récréatives de la forêt 
1-4 Encadrer les besoins de développement des carrières 

2/ Préserver l’eau : une condition des choix d’aménagement et de partage des usages 
2-1 Assurer le bon fonctionnement et la qualité du réseau hydrographique 
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2-2 Adapter le développement urbain aux capacités des ressources en eau 
potable 

3/ Définir un aménagement garantissant la sécurité et la santé des populations 
3-1 Garantir la sécurité des personnes face aux risques 
3-2 Promouvoir un urbanisme favorable à la santé 

4/ Définir un projet de territoire qui garantit la transition énergétique 
4-1 Donner à l’urbanisme un rôle énergétique déterminant 
4-2 Créer les conditions pour franchir un cap dans le développement des 
énergies renouvelables 
4-3 S’inscrire dans une transition énergétique respectueuse de son 
environnement et de ses paysages 

 
DÉFI 3 : OFFRIR UN CADRE DE VIE ATTRACTIF ET DE QUALITÉ EN 
RÉUSSISSANT LA SOBRIÉTÉ FONCIÈRE 
1/ Réussir une trajectoire ZAN adaptée aux spécificités du Bassin de Vie d’Avignon 

1-1 Transformer le modèle de développement du Bassin de Vie d’Avignon 
1-2 Révéler les nouveaux potentiels fonciers 
1-3 Développer de nouvelles formes urbaines, plus compactes s’inscrivant 
en cohérence avec les centres historiques 
1-4 Assurer les conditions d’une mise en œuvre qualitative du ZAN 
1-5 Garantir la mise en œuvre d’un nouveau modèle de développement à 
travers une politique foncière 

2/ Demain, bien vivre dans nos villes et villages 
2-1 Donner sa place au végétal: vers la ville nature 
2-2 Maintenir l’identité des grands ensembles paysagers et patrimoniaux, 
support d’attractivité du territoire 

3/ S’engager dans une dynamique territoriale solidaire 
3-1 Diversifier l’offre d’habitat pour en faire un levier de qualité de vie 

 Améliorer le parcours résidentiel 

 Assurer une offre suffisante de logements locatifs sociaux et une plus 
grande solidarité 

 Fixer des objectifs ambitieux en matière d’amélioration et de 
réhabilitation 

3-2 Porter une stratégie économique complémentaire entre chaque EPCI du 
Bassin de Vie d’Avignon 

 Préparer le foncier économique de demain à travers une armature 
globale 

 Accueillir et ancrer les filières d’excellence économique 
3-3 Confirmer le cap en matière commercial et logistique 

 Redéfinir l’équilibre entre les pôles commerciaux 

 Renforcer l’attractivité commerciale des centres en y priorisant les 
implantations commerciales 

 Maîtriser l’évolution des zones commerciales et impulser leur 
diversification 

3-4 Appuyer la mutation de l’appareil commercial 
3-5 Organiser la logistique commerciale 
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Annexe 2 : Extrait du document d’orientations et d’objectifs du SCOT du Bassin de Vie d’Avignon 

Les références directes au territoire du Pays d’Arles sont encadrées (rectangle, rond) en vert.  

Des compléments d’information sont portés dans ce document sur les orientations prises par le SCOT du Bassin de Vie d’Avignon 

sur certains sujets sensibles (photovoltaïque au sol enveloppe de 30 ha, mutation vers d’autres destinations économiques de 

certaines zones commerciales au su du territoire). 
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Défi 1 : Affirmer le bassin de vie d’Avignon comme centralité de l’espace rhodanien en intensifiant ses leviers de 

rayonnement 
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Défi 2 Engager la résilience du bassin de vie d’Avignon face au changement climatique 
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Défi 3 : Offrir un cadre de vie attractif et de qualité en réussissant la sobriété foncière 
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Annexe 3 : Document d’Aménagement Artisanal Commercial et Logistique 

En préfiguration du DAACL, a été réalisée une charte d’urbanisme commercial par le 

Syndicat Mixte du Bassin de Vie d’Avignon. 

CHAPITRE 1 : LE CHAMPS D’APPLICATION DU DAACL 

1- Le cadre réglementaire 
2- Champs d’application du volet commerce 
3- Champs d’application du volet logistique commerciale 
 
CHAPITRE 2 : LE VOLET COMMERCIAL DU DAACL 

1 Rappel des orientations commerciales portées dans le DOO 

 Prioriser l’implantation des équipements commerciaux dans les centralités 

urbaines en créant des conditions d’accueil favorables 

 Maîtriser l’évolution des zones commerciales et impulser leur diversification 

2- Les localisations préférentielles pour le commerce (cf pages 3 et 4) 

 Les centralités urbaines (les centres des pôles urbains, les centres villes, les 

centralités de villages, les centralités de quartier) 

 Les secteurs d’Implantation Périphériques (la zone commerciale 

métropolitaine, les zones commerciales majeures, les zones commerciales 

locales) 

3- Les conditions d’implantation des équipements commerciaux 

3-1 Les conditions d’implantation du DAACL visent les commerces d’importance 

3-2 Les conditions d’implantation générales pour l’ensemble des polarités commerciales 

 Assurer la sobriété foncière par les équipements commerciaux 

 Assurer la qualité architecturale et d’insertion paysagère 

 Assurer plus de performance environnementale, énergétique, de gestion des eaux 
et des déchets 

 Améliorer la desserte en transports collectif et l’accessibilité piétonne et cycliste 
 

3-3 Les conditions d’implantation spécifiques et complémentaires propres à chaque type 
de polarité commerciale 

 Pour les centralités urbaines 

 Pour les secteurs d’implantation périphériques (SIP) 
 

CHAPITRE 3 : LE VOLET LOGISTIQUE COMMERCIALE DU DAACL 

1- Rappel des orientations relatives à la logistique commerciale portées dans le DOO 

 Les polarités logistiques régionales 

 Les polarités logistiques locales 

 Les secteurs non identifiés comme polarité logistique mais pouvant accueillir des 
activités logistiques 

 Les centralités urbaines 
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2- Les secteurs d’implantation privilégiés pour les équipements de logistique 

commerciale 

3- Les conditions d’implantation pour la logistique commerciale (cf pages 5 et 6) 

3-4 Les conditions d’implantation générales pour l’ensemble des secteurs d’implantation 

périphérique (SIP) et des zones d’activités économique ZAE 

 Assurer la sobriété foncière par les équipements logistique commerciale 

 Améliorer les conditions d’accessibilité aux équipements de logistique commerciale 

 Assurer la qualité architecturale et d’insertion paysagère 

 Assurer plus de performance environnementale, énergétique, de gestion des eaux 
et des déchets 
 

3-5 Les conditions d’implantation spécifiques 

 Pour les polarités logistiques régionales 

 Pour les polarités logistiques locales 

 Pour les zones d’activités hors polarités logistiques identifiées 

 Pour les centralités urbaines 
 

CHAPITRE 4 : LOCALISATION DES POLARITES COMMERCIALES ET 

LOGISTIQUES 

Avignon / Le Pontet (cf page 7) 
Zone commerciale Avignon nord / Vedène / Sorgues / Entraigues-sur-la-Sorgue 
Morières-les-Avignon 
Monteux / Pernes-les-Fontaines 
Les Angles / Villeneuve / Saze 
Roquemaure. 34 
Orange / Courthézon / Jonquières 
Piolenc / Camaret 
Caumont-sur-Durance 
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CHAPITRE 4 : 

Localisation des polarités commerciales et logistiques commerciales 
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VOS RÉF.  Consultation du 11/04/2025  SM BVA 
164 avenue de Saint Tronquet 
Vaucluse Village – Bâtiment Le 
Consulat 
84130 LE PONTET 
 
urba@scot-bva.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-84007-CAS-
208201-T2F4T5 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-MAR-URBANISME 

TÉLÉPHONE :  04.88.67.43.09 – 04.88.67.43.20 

E-MAIL :  rte-cdi-mar-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Révision du SCOT du 
Bassin de Vie d'Avignon 
 

 Marseille, le 28/05/2025 

 
Madame la Directrice du Syndicat Mixte pour le Bassin de Vie d’Avignon, 
 
 
Nous faisons suite à votre courrier reçu le 11/04/2025 par lequel vous nous adressez, pour 
avis, le projet d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) du Bassin de Vie 
d'Avignon. 
 
RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 
à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 
exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 
fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect de la 
réglementation, notamment l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique.  
 
A cet égard, afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de transport d’énergie 
électrique (infrastructure vitale), de participer au développement économique et à 
l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans la planification 
d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire l’attention des services sur les éléments 
ci-dessous : 
 
1/ Les prescriptions du Document d’Orientations et d’Objectifs  
 
Au regard des missions de service public de RTE, et afin de garantir dans le temps la 
compatibilité, la cohérence et la pérennité du réseau public de transport d’électricité avec son 
environnement, RTE préconise que figurent, au sein des règles générales du Document 
d’Orientations et d’Objectifs, les dispositions suivantes :  
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« Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité à haute et très haute tension 
contribuent à la solidarité des territoires, à l’accueil des énergies renouvelables, à l’attractivité 
économique régionale et peuvent concourir à la préservation des espaces agricoles et des 
continuités écologiques.  
 
Les documents d’urbanisme contribuent à garantir la pérennité et les possibilités d’évolution 
dudit réseau. Ils veillent à la compatibilité de l’utilisation du sol sous les lignes électriques avec 
le bon fonctionnement de ce réseau. Ils identifient le cas échéant les espaces dans lesquels la 
pérennisation desdits ouvrages peut s’accompagner d’une préservation des terres agricoles ou 
des continuités écologiques. » 
 
2/ Les ouvrages existants sur le territoire concerné par le SCOT 
 
Nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, sont 
implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité à haute ou très haute 
tension.  
 
L’emplacement de ces ouvrages est disponible sur le site de l’Open Data de Réseaux Energies :  
 
https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/. 
 
Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 
 
 
Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire et nous vous 
prions d'agréer, Madame la Directrice, l'assurance de notre considération très distinguée. 
 
 

Isabelle RAYBAUD 
Directrice Adjointe 

Cheffe du service Concertation 
Environnement Tiers 

      
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT du Vaucluse ddt@vaucluse.gouv.fr 
 
 
Annexe : Liste des ouvrages implantés sur le territoire couvert par le SCOT du Bassin de Vie d'Avignon. 
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Liste complète des Ouvrages du Réseau Public de Transport 
d’Electricité (Servitudes I4) 

implantés sur le Territoire du SCOT du Bassin de Vie d'Avignon : 
 
 
GMR 
 

RTE 
Groupe Maintenance Réseaux Cévennes 
18, boulevard Talabot 
30006 NIMES CEDEX 4 

 
Liaisons aériennes 400 000, 225 000 et 63 000 Volts : 
 
Ligne aérienne 400kV N0 1 JONQUIERES - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PLAN-D ORGON - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PRIONNET - TAVEL - TORE SUPRA 
Ligne aérienne 400kV N0 1 REALTOR - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 TAMAREAU - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 JONQUIERES - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 REALTOR - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 TAMAREAU - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 4 TAVEL - TRICASTIN-POSTE (LE) 
Ligne aérienne 400kV N0 5 TAVEL - TRICASTIN-POSTE (LE) 
 
Ligne aérienne 225kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON (C.N.R.) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON (POSTE) - CHATEAURENARD 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ROUGIER 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOUISSONNES-TERRADOU 
Ligne aérienne 225kV N0 2 AVIGNON (C.N.R.) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-CADEROUSSE-COUREGES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ST-GENIES-DE-
COMOLAS 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - CAUMONT(PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) - THOR (LE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-COLOMB-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-ELECTRO-REFRACTAIRE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BEDARRIDES - SORGUES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BEDARRIDES-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-MARTINIERE (LA)-PIOLENC 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-STE-CECILE-LES-VIGNES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAIRANNE-STE-CECILE-LES-VIGNES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAIRANNE-STE-CECILE-LES-VIGNES-VAISON (-LA-ROMAINE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-COMTAT-TRAVAILLAN 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAUMONT(PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) - CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAVAILLON-CHATEAUNEUF DE GADAGNE-THOR (LE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 COUREGES-ORANGE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CREMADES-COUREGES-ORANGE-PIOLENC 
Ligne aérienne 63kV N0 1 HELENIERE-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SORGUES 
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Ligne aérienne 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES-TRAVAILLAN 
 
Liaisons souterraines 63 000 Volts : 
 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-ST-VERAN 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-VEDENE 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COLOMB-PONTET (LE) 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COUREGES-COURTHEZON 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COURTINE-ST-VERAN 
Liaison souterraine 63kV N0 2 AVIGNON(POSTE)-ST-VERAN 
 
Liaisons aérosouterraines 63 000 Volts : 
 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPFLEURY (E.D.F. ET S.N.C.F)-COURTINE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPFLEURY(E.D.F. ET S.N.C.F)-COURTINE-FONT D IRAC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAUNEUF DE GADAGNE - VEDENE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAURENARD - FONT D IRAC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAURENARD-COURTINE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MARCOULE-PIOLENC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SAUVETERRE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 ARDOISE (L ) - CADEROUSSE - COUREGES 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 AVIGNON (POSTE) - VEDENE 
 
Postes de transformation 225 000 et 63 000 Volts : 
 
POSTE 225kV N0 1 AVIGNON (C.N.R.) (Client) 
POSTE 225kV N0 1 ROUGIER (Client) 
 
POSTE 225/63kV N0 1 AVIGNON (POSTE) 
POSTE 225/63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
 
POSTE 63kV N0 1 BEDARRIDES 
POSTE 63kV N0 1 CADEROUSSE 
POSTE 63kV N0 1 CAUMONT (PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) (Client) 
POSTE 63kV N0 1 CHAMPFLEURY (E.D.F. ET S.N.C.F) (Client) 
POSTE 63kV N0 1 COLOMB 
POSTE 63kV N0 1 COMTAT 
POSTE 63kV N0 1 COUREGES 
POSTE 63kV N0 1 COURTHEZON (Client) 
POSTE 63kV N0 1 COURTINE 
POSTE 63kV N0 1 CREMADES (Client) 
POSTE 63kV N0 1 ELECTRO-REFRACTAIRE (Client) 
POSTE 63kV N0 1 FONT D IRAC 
POSTE 63kV N0 1 HELENIERE (Client) 
POSTE 63kV N0 1 ORANGE (Client) 
POSTE 63kV N0 1 PIOLENC 
POSTE 63kV N0 1 PONTET (LE) (Client) 
POSTE 63kV N0 1 SAUVETERRE 
POSTE 63kV N0 1 SORGUES 
POSTE 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES 
POSTE 63kV N0 1 ST-VERAN 
POSTE 63KV N0 1 TRAVAILLAN 
POSTE 63kV N0 1 VEDENE 
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Câble Optique Souterrain Hors Réseau de Puissance (COS HRP) :  
 

 
Commune de Caderousse : 
 

 
 
Commune de Bédarrides : 
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Liste par commune des Ouvrages du Réseau Public de Transport 
d’Electricité traversant le Territoire du SCOT du Bassin de Vie 

d'Avignon : 
 
 
Avignon 

Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON (C.N.R.) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON (POSTE) - CHATEAURENARD 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ROUGIER 
Ligne aérienne 225kV N0 2 AVIGNON (C.N.R.) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - CAUMONT(PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) - THOR (LE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-COLOMB-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-ELECTRO-REFRACTAIRE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 HELENIERE-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-ST-VERAN 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-VEDENE 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COURTINE-ST-VERAN 
Liaison souterraine 63kV N0 2 AVIGNON(POSTE)-ST-VERAN 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPFLEURY (E.D.F. ET S.N.C.F)-COURTINE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPFLEURY(E.D.F. ET S.N.C.F)-COURTINE-FONT D IRAC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAURENARD - FONT D IRAC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAURENARD-COURTINE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 AVIGNON (POSTE) - VEDENE 
Liaison HT :  
Liaison souterraine 63kV N0 1 COURTINE-ST-VERAN (HT) 
POSTE 225/63kV N0 1 AVIGNON (POSTE) 
POSTE 225kV N0 1 AVIGNON (C.N.R.) (Client) 
POSTE 63kV N0 1 CHAMPFLEURY (E.D.F. ET S.N.C.F) (Client) 
POSTE 63kV N0 1 COURTINE 
POSTE 63kV N0 1 ST-VERAN 

Bédarrides 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BEDARRIDES - SORGUES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BEDARRIDES-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SORGUES 
POSTE 63kV N0 1 BEDARRIDES 

Caderousse 
Ligne aérienne 400kV N0 5 TAVEL - TRICASTIN-POSTE (LE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-CADEROUSSE-COUREGES 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MARCOULE-PIOLENC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 ARDOISE (L ) - CADEROUSSE - COUREGES 
POSTE 63kV N0 1 CADEROUSSE 

Camaret-sur-Aigues 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-COMTAT-TRAVAILLAN 
Liaison HT :  
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Liaison souterraine Res. 63kV N0 1 CAMARET (-SUR-AIGUES) - TRAVAILLAN  
Caumont-sur-Durance 

Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - CAUMONT(PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) - THOR (LE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAUMONT(PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) - CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAVAILLON-CHATEAUNEUF DE GADAGNE-THOR (LE) 
POSTE 63kV N0 1 CAUMONT (PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) (Client) 

Courthézon 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COUREGES-COURTHEZON 
POSTE 63kV N0 1 COURTHEZON (Client) 

Jonquières 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-COMTAT-TRAVAILLAN 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COUREGES-COURTHEZON 

Lagarde-Paréol 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-STE-CECILE-LES-VIGNES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES-TRAVAILLAN 

Le Pontet 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ROUGIER 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-COLOMB-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-ELECTRO-REFRACTAIRE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 HELENIERE-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-ST-VERAN 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-VEDENE 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COLOMB-PONTET (LE) 
Liaison souterraine 63kV N0 2 AVIGNON(POSTE)-ST-VERAN 
Liaison HT :  
Ligne aérienne Res. 63kV N0 1  ELECTRO-REFRACTAIRE - HELENIERE 
POSTE 225kV N0 1 ROUGIER (Client) 
POSTE 63kV N0 1 COLOMB 
POSTE 63kV N0 1 ELECTRO-REFRACTAIRE (Client) 
POSTE 63kV N0 1 PONTET (LE) (Client) 

Les Angles 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PLAN-D ORGON - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PRIONNET - TAVEL - TORE SUPRA 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHAMPFLEURY(E.D.F. ET S.N.C.F)-COURTINE-FONT D IRAC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAURENARD - FONT D IRAC 
POSTE 63kV N0 1 FONT D IRAC 

Monteux 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOUISSONNES-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BEDARRIDES-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-COMTAT-TRAVAILLAN 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-TERRADOU 
POSTE 63kV N0 1 COMTAT 

Morières-lès-Avignon 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - CAUMONT(PIPE-LINE SUD-EUROPEEN N0 1A) - THOR (LE) 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAUNEUF DE GADAGNE - VEDENE 
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Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 AVIGNON (POSTE) - VEDENE 
Orange 

Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-CADEROUSSE-COUREGES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 COUREGES-ORANGE 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CREMADES-COUREGES-ORANGE-PIOLENC 
Liaison souterraine 63kV N0 1 COUREGES-COURTHEZON 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MARCOULE-PIOLENC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 ARDOISE (L ) - CADEROUSSE - COUREGES 
POSTE 63kV N0 1 COUREGES 
POSTE 63kV N0 1 CREMADES (Client) 
POSTE 63kV N0 1 ORANGE (Client) 

Pernes-les-Fontaines 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOUISSONNES-TERRADOU 

Piolenc 
Ligne aérienne 400kV N0 4 TAVEL - TRICASTIN-POSTE (LE) 
Ligne aérienne 400kV N0 5 TAVEL - TRICASTIN-POSTE (LE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-MARTINIERE (LA)-PIOLENC 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CREMADES-COUREGES-ORANGE-PIOLENC 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MARCOULE-PIOLENC 
POSTE 63kV N0 1 PIOLENC 

Pujaut 
Ligne aérienne 225kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ST-GENIES-DE-

COMOLAS 
Rochefort-du-Gard 

Ligne aérienne 400kV N0 1 JONQUIERES - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PLAN-D ORGON - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PRIONNET - TAVEL - TORE SUPRA 
Ligne aérienne 400kV N0 1 REALTOR - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 TAMAREAU - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 JONQUIERES - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 REALTOR - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 TAMAREAU - TAVEL 

Roquemaure 
Ligne aérienne 225kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ST-GENIES-DE-

COMOLAS 
Sainte-Cécile-les-Vignes 

Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-STE-CECILE-LES-VIGNES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAIRANNE-STE-CECILE-LES-VIGNES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CAIRANNE-STE-CECILE-LES-VIGNES-VAISON (-LA-ROMAINE) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES-TRAVAILLAN 
POSTE 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES 

Sauveterre 
Ligne aérienne 225kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ST-GENIES-DE-

COMOLAS 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SAUVETERRE 
POSTE 63kV N0 1 SAUVETERRE 
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Saze 

Ligne aérienne 400kV N0 1 PLAN-D ORGON - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 1 PRIONNET - TAVEL - TORE SUPRA 
Ligne aérienne 400kV N0 1 REALTOR - TAVEL 
Ligne aérienne 400kV N0 2 REALTOR - TAVEL 

Sérignan-du-Comtat 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-STE-CECILE-LES-VIGNES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES-TRAVAILLAN 

Sorgues 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BEDARRIDES - SORGUES 
Ligne aérienne 63kV N0 1 HELENIERE-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SORGUES 
POSTE 63kV N0 1 HELENIERE (Client) 
POSTE 63kV N0 1 SORGUES 

Travaillan 
Ligne aérienne 225kV N0 1 BOLLENE-TERRADOU 
Ligne aérienne 63kV N0 1 CARPENTRAS-COMTAT-TRAVAILLAN 
Ligne aérienne 63kV N0 1 STE-CECILE-LES-VIGNES-TRAVAILLAN 
Liaison HT :  
Liaison souterraine Res. 63kV N0 1 CAMARET (-SUR-AIGUES) - TRAVAILLAN 
POSTE 63KV N0 1 TRAVAILLAN 

Uchaux 
Ligne aérienne 63kV N0 1 BOLLENE-STE-CECILE-LES-VIGNES 

Vedène 
Liaison souterraine 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-VEDENE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 CHATEAUNEUF DE GADAGNE - VEDENE 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 2 AVIGNON (POSTE) - VEDENE 
POSTE 63kV N0 1 VEDENE 

Velleron 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOUISSONNES-TERRADOU 

Villeneuve-lès-Avignon 
Ligne aérienne 225kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON (C.N.R.) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 AVIGNON(POSTE) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 225kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ROUGIER 
Ligne aérienne 225kV N0 2 AVIGNON (C.N.R.) - MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 ARDOISE (L )-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-ST-GENIES-DE-

COMOLAS 
Ligne aérienne 63kV N0 1 AVIGNON(POSTE)-COLOMB-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 HELENIERE-MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
Ligne aérienne 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SORGUES 
Liaison aérosouterraine 63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON)-SAUVETERRE 
POSTE 225/63kV N0 1 MOTTE (LA) (VILLENEUVE-LES-AVIGNON) 
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Les communes suivantes du SCOT du Bassin de Vie d’Avignon ne sont pas 
concernées par les ouvrages du Réseau RTE, il s’agit de : 
 
 
Althen-des-Paluds 
Châteauneuf-du-Pape 
Entraigues-sur-la-Sorgue 
Jonquerettes 
Saint-Saturnin-lès-Avignon 
Violès 
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Avis de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Projet de SCoT Bassin de vie d’Avignon 

Préambule 

Le périmètre du Bassin de vie d’Avignon couvre quatre intercommunalités : l’Agglomération du Grand 
Avignon, l’Agglomération des Sorgues du Comtat, la Communauté de communes du Pays d’Orange en 
Provence et la Communauté de communes Aygues-Ouvèze en Provence.  

L’élaboration du Schéma de cohérence territorial (SCoT) et sa gestion dans le temps (modifications ou 
révisions) sont assurées par une structure dédiée, le Syndicat mixte du Bassin de vie d’Avignon. 

Le Schéma de cohérence territorial actuellement opposable sur ce territoire a été approuvé en décembre 
2011. Une première révision a été engagée en 2013, donnant lieu à un premier projet arrêté en décembre 
2019.  La Région avait rendu, par délibération n°20-282 du 19 juin 2020 de la Commission permanente du 
Conseil régional Provence-Alpes-Côte d'Azur, un avis favorable à ce projet assorti de trois réserves portant 
sur l’ambition démographique jugée trop dynamique par rapport aux tendances actuelles et à l’objectif du 
SRADDET, sur l’implantation de trois zones devant être urbanisées ainsi que sur la thématique de la 
prévention et gestion des déchets. L’Etat a également rendu un avis réservé notamment motivé par le fait 
que la trajectoire en matière de réduction de la consommation foncière restait encore éloignée de l’objectif 
national de Zéro artificialisation nette (ZAN). 

Au regard des différents avis rendus par les Personnes publiques associées (PPA) et des nouvelles 
évolutions législatives structurantes avec notamment la loi Climat et Résilience, les élus du territoire ont 
finalement décidé de ne pas approuver le SCoT et de repartir sur de nouvelles bases.  

Ainsi, le Comité syndical a décidé par délibération du 23 mai 2022 de prescrire une nouvelle révision du 
SCoT sur la base d’objectifs actualisés et d’un contenu modernisé.  

Au terme de plusieurs mois de concertation et de travail des équipes et élus du territoire, un nouveau 
projet de SCoT a été arrêté par délibération du Conseil syndical en date du 7 avril 2025.  

Conformément aux dispositions réglementaires, ce projet fait l’objet d’une consultation réglementaire 
auprès des personnes publiques associées : État, Régions (Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie), 
Conseils Départementaux (Vaucluse et Gard), Chambres consulaires, etc… 

Dans ce cadre, la Région a été officiellement sollicitée, par courrier réceptionné le 15 avril 2025 et dispose 
de trois mois pour rendre son avis sur le projet de Schéma de cohérence territorial. 

L’avis de la Région s’appuie largement sur le Schéma régional d’aménagement, de développement durable 
et d’égalité des territoires (SRADDET) dans sa version modifiée (modification n°1) approuvé par le Préfet 
en date du 3 juillet 2025. 

 

Le SRADDET propose une stratégie pour l’aménagement durable du territoire à moyen et long terme (2030-
2050) se positionnant en rupture du développement passé avec l’objectif d’inverser la tendance. Il s’agit 
de répondre à trois enjeux transversaux : 

- Concilier attractivité économique et résidentielle du territoire, 

- Améliorer la vie quotidienne en préservant les ressources et en réduisant la vulnérabilité, 

- Conjuguer la métropolisation avec l’exigence d’un développement équilibré du territoire. 
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Le présent avis de la Région s’organise autour de la structure proposée par le territoire dans son Projet 
d’aménagement stratégique, qui s’organise autour de trois grands défis :  

-  Défi 1 : Affirmer le Bassin de vie d’Avignon comme centralité de l’espace Rhodanien en intensifiant ses 
leviers de rayonnement, qui traite des sujets tels que l’armature territoriale, la démographie, la production 
de logement et les mobilités.  

- Défi 2 : Engager la résilience du Bassin de vie d’Avignon face au changement climatique qui traite des 
sujets tels que la biodiversité, la ressource en eau, la préservation du foncier agricole. 

- Défi 3 : Offrir un cadre de vie attractif et de qualité, qui aborde les sujets de la consommation foncière et 
de l’artificialisation et des activités économiques. 
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Projet de SCoT Bassin de vie d’Avignon 

Synthèse 

La Région a conscience des nombreux défis que le territoire du bassin de vie doit relever et de la nécessité 
pour le territoire d’affirmer et renforcer son rôle de centralité au sein du département de Vaucluse et de 
l’espace Rhodanien. La Région salue la bonne prise en compte dans la stratégie de développement et 
d'aménagement du territoire de la trajectoire de réduction de la consommation d'espaces et 
d'artificialisation prévue par la loi Climat et résilience, et délinée dans le SRADDET modifié, qui a été adopté 
par la Région le 23 avril dernier.  

De même, le travail de concertation réalisé par les équipes du Syndicat mixte tout au long de la procédure 
est à souligner. Les documents réalisés dans le cadre de l’élaboration du Schéma sont de qualité et très 
bien structurés.  

La Région émet un avis favorable sur le projet soumis. 

Toutefois, la Région émet trois réserves : 

1. Trame verte et bleue : La carte de la Trame verte et bleue du SCoT, établie à l’échelle du 1/250 
000ème, ne permet d’identifier et de préciser à une échelle appropriée les continuités écologiques 
(réservoirs de biodiversité et corridors) de la Trame régionale définie dans le cadre du Schéma 
régional de cohérence écologique (SRCE) et désormais composante à part entière du SRADDET. En 
effet, la carte régionale a été élaborée au 1/100 000ème et la règle LD2-Obj 50 A propose le recours 
au 1/25 000ème ou 1/50 000ème pour l’échelon SCoT. De plus, la Trame verte et bleue du SCoT 
n’intègre pas, dans ses réservoirs de biodiversité, la plaine des Sorgues pourtant identifiée en tant 
que tel dans la Trame régionale et reconnue pour les nombreuses fonctionnalités écologiques 
qu’elle assure. Aussi, la Région demande que le projet de Trame verte et bleue du SCoT soit adapté 
et amendé en conséquence afin de répondre pleinement aux dispositions du SRADDET en la 
matière.  

2. Préservation des espaces agricoles : La plaine des Sorgues, dont la qualité et la diversité de ces 
milieux (zones humides et des milieux rivulaires) et de sa biodiversité sont reconnus, constitue 
également une zone agricole de premier plan qui mérite d’être préservée au même titre que 
d’autres zones du territoire qui bénéficient de dispositions particulières de protection à l’échelle 
parcellaire avec des cartes prescriptives définies dans le Document d'orientation et d'objectifs 
(DOO). C’est notamment le cas pour le secteur des foins de Montfavet ou encore les Côteaux 
d’Avignon. Il convient que la mise en place de telles dispositions prescriptives pour les Plans locaux 
d’urbanisme soit envisagée sur l’ensemble de la plaine des Sorgues. De même, la Région invite le 
territoire à renforcer et préciser les dispositions du DOO relatif à la déclinaison de la règle LD2-
Obj49a du SRADDET visant un objectif de zéro perte de surfaces agricoles équipées à l’irrigation à 
l’horizon 2030. L’irrigation en agriculture est un enjeu de premier plan facteur de résilience et 
d’adaptation des cultures et pratiques en agricole dans un contexte de dérèglement climatique et 
de souveraineté alimentaire.  

3. Aéroport d’Avignon : Située sur les communes d’Avignon et de Morières-lès-Avignon, l’emprise 
aéroportuaire fait l’objet de deux zonages distincts et pas forcément adaptés dans les plans locaux 
d’urbanisme ; UIa sur Avignon et Nb sur Morières. Il convient que le SCoT puisse assurer la bonne 
cohérence entre ces zonages afin de permettre la réalisation des travaux nécessaires au sein de 
l’aéroport. 
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Afin d’améliorer la qualité du projet, la Région propose également plusieurs recommandations qui portent 
notamment sur la trajectoire démographique et de productions de logements, les mobilités et transports, 
ou encore la prévention et gestion des déchets.  

L’ensemble des réserves et recommandations est détaillé dans le présent document. 
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Présentation du territoire 

Le périmètre du SCoT regroupe 4 intercommunalités :  la Communauté d’agglomération du Grand Avignon, 
la Communauté d’agglomération des Sorgues du Comtat, la Communauté de communes du Pays d’Orange 
en Provence et la Communauté de communes Aygues Ouvèze en Provence. Il compte 34 communes dont 
27 dans le département de Vaucluse et 7 dans le Gard.  

S’étendant sur 770,79 km², le Bassin de vie d’Avignon accueille au total 312 906 habitants (INSEE population 
totale 2021) et 125 360 emplois en 2017. 

 
Figure 1 – Le périmètre du SCoT Bassin de vie d’Avignon 

 

Le territoire du bassin de vie d’Avignon est parti intégrante de l’espace rhodanien du SRADDET, dont il joue 
un rôle central en terme géographique, démographique et économique. 
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Avis 

1. Défi 1 : Affirmer le bassin de vie d’Avignon comme centralité de 
l’espace Rhodanien en intensifiant ses leviers de rayonnement 

• Armature urbaine territoriale 

Ce que dit le territoire 

Le développement et la structuration du bassin de vie d’Avignon à l’horizon 2045 s’appuie sur une armature 
territoriale qui se veut complémentaire entre ses multiples polarités, dont Avignon et Orange sont les 
locomotives, et permet une organisation équilibrée entre les villes et les villages.  

 
Figure 2 – L’armature urbaine du territoire du Bassin de vie d’Avignon (Extrait du PAS) 

 



Page 9 sur 28 
Avis de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Projet de SCoT Bassin de vie d’Avignon 

 

L’armature territoriale s’organise en quatre niveaux de polarités : 

- le cœur urbain constitué par le pôle urbain avignonnais : Avignon, Le Pontet, Sorgues, Vedène, 
Morières-lès-Avignon, Monteux, Villeneuve-lès-Avignon, Les Angles et le pôle urbain d’Orange ; 

- sept pôles intermédiaires qui ont vocation à structurer le territoire du point de vue économique et 
résidentiel et à favoriser un équilibre à l’échelle du Bassin de vie d’Avignon ; 

- douze pôles locaux, au sein desquels l’objectif est d’y favoriser un développement démographique 
plus en adéquation avec leur niveau d’équipements, et surtout de maîtriser l’étalement urbain ;  

- sept pôles villageois, qui ont vocation à répondre aux besoins courants et quotidiens de leurs 
habitants. 

 

Le projet de SCoT se structure autour de cette armature territoriale pour fixer de nombreuses orientations 
et prescriptions dans le DOO en matière de répartition de la population sur la période 2025-2045, de 
productions de logements, de densité urbaine, d’accueil d’emploi et de développement économique.  

 

L’avis de la Région 

Le SRADDET s’appuie sur une stratégie urbaine régionale qui vise à favoriser un développement renforcé 
en s’appuyant sur les 3 niveaux de centralité : centralités métropolitaines, centres régionaux et centres 
locaux et de proximité. 

Au sein du Bassin de vie d’Avignon, le SRADDET identifie : 

-  Avignon comme centralité métropolitaine qui doit être un lieu privilégié d’accueil de la 
croissance démographique et de développement économique. 

- Orange, comme centre urbain régional, qui a vocation à consolider le rôle d’appui au 
développement métropolitain d’Avignon. 

 

Le SRADDET demande au territoire, dans le cadre de leur démarche de SCoT, de renforcer et soutenir les 
fonctions d’équilibre de ces centralités (Objectif 29 du SRADDET). Aussi, il est attendu que les territoires 
déclinent la stratégie urbaine régionale dans l’armature locale des documents d’urbanisme et formalisent 
à ce titre des objectifs différenciés par niveaux de centralité (Règle LD2-Obj 27). 

En complément, le SRADDET demande de privilégier l’intensification urbaine autour des dessertes en 
transports collectifs, gares et pôles d’échange (Règle LD2-Obj 35). 

L’armature territoriale proposée dans le SCoT s’appuie pleinement sur l’armature régionale et s’inscrit en 
cohérence avec les différents objectifs et règles du SRADDET en la matière.    

 

• Ambition démographique 

Ce que dit le territoire 

Le territoire prévoit d’accueillir 33 000 habitants supplémentaires à l’horizon 2045, pour atteindre à une 
population d’environ 350 000 habitants, ce qui représente un taux de variation annuel moyen (TVAM) de 
0,5 % par an.  

En articulation avec l’armature territoriale, le SCoT fixe les objectifs de répartition et d’évolution de la 
croissance démographique sur le territoire.   
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Figure 3 – Trajectoire démographique sur la période 2025 - 2045 au regard de l’armature urbaine 

 

Les communes bénéficiant d’une gare ou d’une halte ferroviaire existante ou potentielle, comme 
Entraigues-sur-la-Sorgue, Courthézon, Roquemaure et Piolenc, pourront afficher une évolution 
démographique plus significative si elle correspond à un besoin actuel et projeté, qu’elle reste cohérente 
avec le cadre fixé, et qu’elle répond à des exigences d’intensification urbaine à proximité de la gare/halte. 
Le même principe peut s’appliquer pour les communes déficitaires vis-à-vis de leurs obligations de 
production de logements locatifs sociaux.  

  

L’avis de la Région 

Les ambitions démographiques envisagées par le territoire, basées sur un taux de variation annuel moyen 
(TVAM) de 0,5 % par an, intègrent les orientations conjuguées de l’objectif 52 du SRADDET de 0,4 % pour 
l’espace Rhodanien et de l’objectif 27 qui vise à conforter le développement et le rayonnement des 
centralités métropolitaines.  

De même, la Région souligne la mesure qui octroie une certaine marge de manœuvre en matière de 
croissance démographique pour les communes dotées d’une gare ou halte ferroviaire, lorsque ces 
dernières portent des opérations de densification urbaine dans les secteurs situés à proximité de la 
gare/halte. Cette mesure s’inscrit pleinement en cohérence avec la règle LD2-Obj35 du SRADDET visant à 
privilégier l’intensification urbaine autour des dessertes en transports collectifs, gares et pôles d’échange.  

Toutefois, la Région relève que le territoire aurait pu être plus ambitieux en termes d’accueil de population 
pour les neuf communes du Cœur urbain. En effet, le SCoT prévoit que les communes du Cœur urbain 
accueillent 71 % de la population nouvelle du territoire pour la période 2025-2045, ce qui représente 
seulement 3 points de plus que le poids démographique actuel des communes concernées (68 %). De plus, 
le taux de variation annuelle moyenne prévu au sein du Cœur urbain (entre 0,5 % et 0,6 %) est similaire à 
celui des pôles intermédiaires, centralités de 2ème rang.  
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• Productions de logements 

Ce que dit le territoire 

En matière de logements, les besoins évalués pour permettre l’accueil de nouveaux habitants et pour 
répondre aux évolutions sociétales (desserrement des ménages) sont de 28 000 logements à l’horizon 
2045, soit 1 415 / an. L’objectif en constructions neuves est fixé à 23 500 logements entre 2025 et 2045. 
Le territoire table également sur la mobilisation de 4 800 logements (240 logements/an) ventilé de la 
manière suivante : mobilisation de 1 100 résidences secondaires et de 3 700 logements vacants. 

En corrélation avec les ambitions démographiques fixées plus haut dans le document, le SCoT fixe des 
objectifs de production de nouveaux logements par niveaux d’armatures. De même, il fixe des niveaux de 
densités moyennes.  

 
Figure 4 – Objectifs de densités moyennes déclinés par niveau d’armature territoriale (Extrait du DOO) 

 

L’avis de la Région 

Le SCoT prévoit la construction de 71% des nouveaux logements (soit 20 100 logements) au sein des neuf 
communes du cœur urbain. Sur la période 2013-2023, le diagnostic territorial indique que le taux était de 
67%, soit quatre points de moins. En cohérence et complément des éléments indiqués pour l’ambition 
démographique, la Région demande que les objectifs de production de nouveaux logements soient revus 
à la hausse pour le cœur urbain. 

La Région salue l’ambition affichée par le territoire en matière de reconquête des logements vacants, avec 
un objectif de 3 700 logements à l’horizon 2045. 

  

• Mobilités durables/transports 

Ce que dit le territoire 

Le SCoT porte l’ambition de construire un territoire de proximité, accessible et apaisé dans ses 
déplacements. Pour y parvenir, il définit un système global de mobilités durables décarbonées et 
accessibles qui permet de créer une véritable alternative à l’usage de la voiture et de réduire les émissions 
de GES : 

- en renforçant l’offre en transport en commun en s’appuyant sur le déploiement de l’étoile ferroviaire et 
de l’offre TER via le Service Express Régional Métropolitain (SERM). La mise en articulation de l’offre 
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ferroviaire avec l’ensemble des autres modes de transport et l’ambition de réouverture de quatre gares 
sur le territoire de Provence-Alpes-Côte d’Azur, à savoir, Piolenc, Le Pontet, Avignon/Saint-Chamand et 
Avignon-Université ; 

- en développant les modes actifs et notamment l’usage du vélo, au travers notamment d’un véritable 
maillage cyclable intercommunal ; 

- en articulant les politiques d’urbanisme avec la mobilité. 

 

En matière de transports de marchandises, le SCoT porte une véritable politique logistique qui vise à 
valoriser conjointement le rail et le fleuve en confortant notamment les ports du Pontet et d’Avignon-
Courtine, qui s’intègre dans le corridor de transport majeur Méditerranée-Rhône-Saône (MeRS). 

 

 
Figure 5 - Carte des mobilités et transports (Extrait du DOO – page 22) 

 

L’avis de la Région 

Les objectifs formulés en matière de mobilités/transports par le SCOT, et notamment dans le DOO, à savoir 
« créer une véritable alternative à l’usage de la voiture, renforcer l’offre de transports en commun et son 
articulation avec les projets d’urbanisme, développer les modes actifs et articuler les politiques 
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d’urbanisme avec la mobilité » répondent parfaitement aux objectifs LD1-Obj22, LD1-Obj 23 et LD2-Obj 35 
du SRADDET. 

Le projet de territoire s’appuie sur le projet de valorisation de l’étoile ferroviaire pour organiser les 
déplacements et améliorer les liaisons avec les territoires voisins. Ce projet ferroviaire est cœur de la 
candidature Service Express Régional (SERM), portée par le Grand Avignon et dont la Région est partenaire. 
Dans ce cadre, quatre projets de réouverture de gare programmés ou portés par le SCoT sont mentionnés. 
Il convient de préciser que des études vont être engagées dans le cadre du SERM, et qu’elles porteront 
notamment sur le positionnement et la programmation des réouvertures de gares/haltes ferroviaires. 
Aussi, ces projets de réouvertures sont conditionnés aux résultats des études SERM et le DOO devrait le 
mentionner notamment dans les différentes cartes (pages 9, 18 et 22).  

Le territoire porte également un projet en ambitieux visant à coordonner les politiques publiques de lutte 
contre l’autosolisme (page 14 du PAS et page 21 du DOO) dont la Région partage les objectifs généraux. La 
carte page 22 du DOO présente la localisation des P+R ou parking de covoiturage sans distinction entre les 
deux, et sans non plus distinguer ceux déjà réalisés (Avignon Nord, Orange…) et ceux de l’ordre du projet 
ou juste de l’intention. Les parkings à proximité d’axes structurants doivent être priorisés. De même, le 
DOO devrait aborder le sujet du déploiement de voies réservées aux transports en commun et au 
covoiturage (VRTC), en citant notamment le projet de VRTC sur le territoire du Grand Avignon, allant du 
P+R des Angles jusqu’au pont de l’Europe (entrée ouest au-dessus du Rhône).  

 

En matière de modes actifs, la Région rappelle que le SRADDET vise une part modale du vélo de 12,5 % à 
l’horizon 2030. Le DOO comporte un paragraphe 2.1.3. intitulé « Bâtir un territoire des modes actifs (vélo 
et marche) », page 20 du DOO particulièrement vertueux et qui comporte un objectif spécifique pour la 
marche. Ce volet pourrait être utilement complété par une incitation des communes et autres opérateurs 
(Département) à accompagner leur politique d’aménagements cyclables avec des plantations d’alignement 
d’arbres, qui parait de plus en plus indispensable dans un contexte de trajectoire de réchauffement de 
référence pour l’adaptation au changement climatique (TRACC) à +4°celcius. 

Sur le sujet du transport de marchandises, le SCoT met en avant la valorisation conjointe du rail et du fleuve 
qui correspond aux orientations du SRADDET visant un report modal accru vers les modes ferrés et fluviaux 
pour des flux logistiques longue distance. Les textes et les cartes mentionnent les « ports multimodaux » 
de Courtine et du Pontet, qu’ils conviendraient plutôt d’appeler « sites multimodaux » puisqu’il s’agit de 
port (ou quai fluvial pour Courtine) et d’embranchements ferroviaires. Il manque sur les cartes (ou il 
n’apparaît pas explicitement s’il est intégré à Courtine) le chantier de transport combiné rail-route de 
Champfleury, équipement essentiel de report modal notamment pour la filière agricole du territoire, alors 
qu’il convient de pérenniser cet équipement ainsi que son bon accès routier. 

Il est à noter que le chantier multi-technique de transport combiné Champfleury est à saturation et que le 
territoire aurait besoin d’être complété par une deuxième plateforme ferroviaire pour pouvoir répondre à 
la demande de fret ferroviaire latente (un train pouvant remplacer jusqu’à 50 poids-lourds). Le secteur du 
Port du Pontet disposant d’un accès fluvial, ferroviaire et routier, de la présence de nombreuses Zones 
d’activités et de fonciers disponibles, présente de nombreux atouts pour accueillir un tel équipement, soit 
par restructuration foncière et/ou requalification du foncier économique existant (d’où une réflexion qui 
devrait dépasser le strict périmètre du port), soit via extension. La Chambre de commerce et d’industrie de 
Vaucluse (CCI 84) a d’ailleurs engagé une étude opportunité-faisabilité de développement-réaménagement 
du Port du Pontet, qui se limite au périmètre strict du port. Une extension du périmètre d’étude serait 
souhaitable afin d’envisager un tel scenario.  
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2. Défi 2 : Engager la résilience du Bassin de vie d’Avignon face au 
changement climatique  

• Préservation de la biodiversité/Trame verte et bleue 

Ce que dit le territoire 

La trame verte et bleue (TVB) définie dans le SCoT vise à identifier les espaces qui contribuent au bon 
fonctionnement écologique sur l’ensemble du territoire du Bassin de Vie d’Avignon. Elle a été réalisée en 
cohérence avec les Schémas Régionaux de Cohérence Ecologique (SRCE) intégrés aux SRADDET des deux 
Régions, Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie.  
Elle a vocation à constituer un premier cadre pour l’élaboration des TVB à l’échelon communal, les Plans 
locaux d’urbanisme ayant vocation à délimiter à l’échelle parcellaire les réservoirs de biodiversité et les 
corridors écologiques et à identifier des secteurs d’intérêt plus local. Le SCoT est garant d’une certaine 
cohérence entre communes doit être garantie à travers un zonage ou un outil réglementaire similaire. 

 
Figure 6 – Carte de la Trame verte et bleue du territoire 
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La Trame verte et bleue poursuit un double objectif : 

- 1er : garantir un bon fonctionnement écologique entre milieux naturels, en s’appuyant 
notamment sur les réservoirs de biodiversité « cœur de nature » qui doivent être préservés 
afin de garantir au mieux leur intégrité et leur fonctionnalité écologique ainsi que autres 
réservoirs de biodiversité situés au sein des espaces agricoles, au cœur de forêt, ou encore 
les zones humides (réservoirs « bleus »).  

- 2ème : préserver et remettre en état les corridors écologiques. 
 

 

L’avis de la Région 

La Trame verte et bleue régionale élaborée dans le cadre du Schéma régional de cohérence écologique 
(SRCE) est désormais intégrée dans le SRADDET, et notamment l’objectif 50. La Région est vigilante à la 
bonne déclinaison de la Trame verte et bleue régionale et de la bonne prise en compte des continuités 
écologiques et des habitats dans les documents d’urbanisme. 

La règle LD2-OBJ50a du SRADDET demande que les SCoT identifient et précisent à une échelle appropriée 
les continuités écologiques (réservoirs de biodiversité et corridors), en s’appuyant sur la Trame verte et 
bleue régionale. Dans les propositions de modalités de mise en œuvre de la règle, la Région propose 
l’utilisation comme échelle approprié du 1/25 000ème ou 1/50 000ème. 

La carte de la Trame verte et bleue du SCoT, présentée en page 33 du DOO, a été établie à l’échelle du 
1/250 000ème. Il convient que la carte présentée du DOO soit reprise à une échelle plus adaptée.  

 

 
Figure 7 - Cartographie de la Trame verte et bleue régionale du Schéma régional de cohérence écologique au 1/100 000ème 

 

Il est également à noter que le SRCE identifie la plaine de Sorgues comme un réservoir de biodiversité, du 
fait de l’existence d’éléments singuliers en raison de sa nature (origine et régulation anthropique 
majoritairement) et de son fonctionnement (importante résurgence karstique) qui lui confèrent un 
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ensemble de particularités intéressantes comme la présence de nombreuses zones humides et des milieux 
rivulaires, accueillant une biodiversité riche et des espèces rares comme l’Ombre commun. 

   

Figure 8 – Focus sur le réservoir de biodiversité de la plaine de Sorgues du SRCE 
 

Aussi, la Région demande que l’intégralité de la plaine des Sorgues soit explicitement identifiée et localisée 
comme réservoir de biodiversité agricole dans les pièces écrites et cartographiques et que le DOO précise 
qu’à ce titre, elle doit faire l’objet d’une protection forte dans les plans locaux d’urbanisme afin de 
préserver les importantes fonctionnalités écologiques de la zone.   

Il est à noter que la question de la pollution lumineuse et enjeux de continuités écologiques nocturnes sont 
peu abordés dans le SCoT. La mise en place d’une réflexion sur la Trame noire aurait été incontestablement 
un plus pour le territoire qui est particulièrement urbanisé et fragmenté.  

 

• Protection du foncier agricole 

Ce que dit le territoire 

Le SCoT porte l’ambition de préserver les terres agricoles cultivées et cultivables et de minimiser les conflits 
d’usages avec l’urbanisation. Le DOO identifie des secteurs agricoles à protéger sur le long terme : 

- les terres agricoles de grande qualité à préserver, notamment celles présentant de forts 
enjeux économiques et écologiques, les terres irriguées/irrigables ou labellisées ;  

- les réservoirs de biodiversité agricoles pour lesquels des enjeux écologiques ont été identifiés. 
 
Le DOO prévoit également des dispositions particulières pour certains espaces à fort potentiel agricole où 
s’exerce une pression foncière importante, en les délimitant précisément à l’échelle parcellaire. Il s’agit du 
secteur des foins de Montfavet, du plateau viticole de Courthézon, d’une partie du bassin des Sorgues situé 
au sud du quartier de Beaulieu à Monteux, des terres agricoles situées autour de la Zone d’activité du Plan 
à Entraigues-sur-la-Sorgue et des Côteaux d’Avignon qui s’étendent sur les communes d’Avignon, 
Morières-lès-Avignon, Vedène et Saint Saturnin-les-Avignon. 
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Figure 9 - Carte prescriptive de délimitation des zones à fort potentiel/enjeu agricole – Secteur des foins de Montfavet 

 
Sur ces espaces, en plus des prescriptions décrites précédemment, le SCoT vise à la préservation des terres 
agricoles et incite à la mise en œuvre d’outils réglementaires tels que des Zones Agricoles protégées (ZAP) 
ou des Périmètres Agricoles et Espaces Naturels en milieu périurbain (PAEN). 
 
Le DOO demande plus globalement d’éviter l’ouverture à l’urbanisation de terres irriguées ou irrigables. 
Lorsque cela est impossible, une compensation agricole suivant la séquence ERC sera demandée.  
 
 
L’avis de la Région 

La Région salue le parti pris du territoire de localiser et délimiter un certain nombre de zones à fort potentiel 
agricole où s’exerce une pression foncière importante. Pour la Zone d’activité du Plan à Entraigues-sur-la-
Sorgue et les Côteaux d’Avignon, il s’agit de secteurs où des démarches de protection spécifique de type 
« Zones agricoles protégées » sont en place ou en cours de mise en œuvre. Ici, le SCoT ne vient finalement 
que « acter » une volonté locale traduite au travers de ZAP. Pour les autres cas, il s’agit d’une vraie avancée 
en faveur de la préservation d’espaces agricoles périurbains.  

Le secteur des Sorgues constitue une zone à enjeu. Comme cela a été indiqué dans la partie plus haut dédié 
à la Trame verte et bleue, il s’agit d’une zone reconnue dans le SRCE pour la qualité de ces milieux (zones 
humides et des milieux rivulaires) et de sa biodiversité. Il s’agit également d’une zone agricole à fort 
potentiel agronomique et dynamique d’un point de vue économique. Elle est par ailleurs soumise à une 
forte pression et mitage urbain. Aussi, la Région demande que le SCoT puisse localiser et délimiter une zone 
de préservation à l’échelle de l’ensemble de la plaine des Sorgues.  

De même, la Région demande que le projet de SCoT soit amendé et complété sur le sujet de la protection 
des terres irrigables afin que le SCoT propose un véritable « mode d’emploi » pour les Plans locaux 
d’urbanisme sur la manière dont se traduit et se décline la règle LD2-Obj49a « Éviter l’ouverture à 
l’urbanisation et le déclassement des surfaces agricoles équipées à l’irrigation pour atteindre zéro perte de 
surfaces agricoles équipées à l’irrigation à l’horizon 2030 ».   
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Pour cela, il convient que le contenu du DOO soit complété en : 

1. Définissant précisément la notion de surfaces agricoles « équipées à l’irrigation ». Pour cela, la 
Région propose que le DOO reprenne la proposition de définition du guide de mise en œuvre du 
SRADDET dans les SCoT (publié en 2021 :  https://connaissance-
territoire.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Pages_SRADDET/Guides_mise_en_oeuvre_SRAD
DET/SRADDET_-_Guide_SCOT_Web.pdf), en précisant qu’il s’agit des surfaces potentiellement 
irrigables à partir de réseaux collectifs. 

2. Proposant aux PLU d’établir un bilan chiffré de la consommation foncière passée et 
envisagée/programmée sur les surfaces agricoles équipées à l’irrigation.   

3. Précisant pour les territoires intégralement équipés à l’irrigation, les modalités d’assouplissement 
impliquant la mise en œuvre de la séquence Eviter-Réduire-Compenser. Ainsi, le DOO doit préciser 
les modalités envisagées pour la séquence « réduire » en indiquent que tout projet concerné doit 
veiller à ne pas engendrer d’artificialisation et d’imperméabilisation excessive des sols et doit 
préserver la gestion et l’entretien des canaux d’irrigation (lorsqu’il s’agit de secteur irrigable par ce 
type d’équipement) et ne pas remettre en cause l’irrigabilité des parcelles agricoles voisines. De 
même, pour la séquence « compenser », la prescription doit proposer, la mise en place de 
modalités compensatoires, qui peuvent s’appuyer sur des actions de résorption et de reconquête 
des friches et/ou de terres agricoles dévoyées ou détournées de leur usage agricole. 

4. Incitant à la mobilisation des outils réglementaires existants, tels que les zones agricoles protégées 
(ZAP) ou les périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels 
périurbains » (PAEN) sur les secteurs équipés à l’irrigation, à des échelles intercommunales.  

 

Figure 10 – Définition proposée des terres agricoles équipées à l’irrigation (Guide de mise en œuvre du SRADDET dans les SCoT) 

La Région propose également que le DOO traite du sujet des détournements d’usage en zone agricole, en 
prévoyant une prescription ou une recommandation. En effet, les détournements d’usage en zone agricole 
est un phénomène qui tend à se développer notamment en zone périurbaine. Le réseau des Chambres 
d’agriculture et la SAFER Provence-Alpes-Côte d’Azur ont réalisé un guide à la destination des élus et 
techniciens des collectivités. Parmi les mesures mises en avant, certaines relèvent de l’application du Code 
de l’urbanisme et des documents d’urbanisme qui peuvent être utilement repris dans le SCoT. 

L’enjeu de l’identification des détournements d’usage est d’autant plus judicieux, qu’ils représentent un 
gisement foncier pour réaliser de la compensation agricole (Cf. 1-2-5 3Mise en place du processus ERC 
appliqué à l’agriculture » page 38 du DOO) mais également pour envisager de la renaturation (le SCoT incite 
à l’identification de zones préférentielles pour la renaturation). L’identification de ces parcelles peut être 
réalisée dans le cadre du diagnostic agricole des Plans locaux d’urbanisme.  

 

https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Pages_SRADDET/Guides_mise_en_oeuvre_SRADDET/SRADDET_-_Guide_SCOT_Web.pdf
https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Pages_SRADDET/Guides_mise_en_oeuvre_SRADDET/SRADDET_-_Guide_SCOT_Web.pdf
https://connaissance-territoire.maregionsud.fr/fileadmin/user_upload/Pages_SRADDET/Guides_mise_en_oeuvre_SRADDET/SRADDET_-_Guide_SCOT_Web.pdf
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• Ressource en eau 

Ce que dit le territoire 

Le SCoT porte plusieurs objectifs destinés à préserver la ressource en eau, à garantir une eau potable de 
qualité et à prendre en compte les capacités des ressources en eau dans les choix de développement.  
Le DOO comporte également des dispositions visant à limiter l’imperméabilisation nouvelle des sols et à 
désimperméabiliser l’existant.  
 

L’avis de la Région 

La règle LD1-Obj10a du SRADDET demande explicitement aux collectivités de s’assurer de la disponibilité 
de la ressource en eau à moyen et long terme, dès le début du projet de planification territoriale. Le Projet 
d’aménagement stratégique prévoit « d’assurer l’adéquation entre la croissance démographique, les 
activités économiques et la disponibilité de la ressource en eau ».  

Le changement climatique va conduire à une réduction à certaines saisons du débit des cours ainsi qu’à 
des changements de régimes de précipitations, à l’assèchement des sols, et à une hausse de 
l’évapotranspiration. Des mesures de sobriété dans les usages de l’eau sont donc à réfléchir. La Région 
aurait souhaité, par exemple, que les projets de nouvelles piscines individuelles puissent être encadrés 
dans le SCoT, au travers d’une prescription ou d’une recommandation invitant les communes à réglementer 
le nombre de piscines par unité foncière et la superficie maximale et le volume maximal des bassins, comme 
cela a été fait dans la commune vauclusienne de Saignon, située dans le Luberon.  

De plus, le DOO aurait pu intégrer des dispositions visant à réduire les possibilités de densification et les 
ouvertures à l’urbanisme dans les secteurs uniquement approvisionnés via des forages domestiques.  

 

• Production d’énergies 

Ce que dit le territoire 

Le territoire souhaite favoriser le développement des énergies renouvelables (ENR) pour limiter le recours 
aux énergies fossiles. Il encourage le développement d’un mix énergétique en mobilisant plusieurs sources 
d’énergie dont le photovoltaïsme. Le SCoT priorise leur développement des ENR sur les espaces déjà 
artificialisés tout en veillant à leur bonne insertion dans le paysage. Sont cités : la mobilisation des toitures 
des constructions de bâtiments, les hangars et ombrières à usage agricole ainsi que les espaces déjà 
artificialisés. Le SCoT prévoit également le développement de l’agrivoltaïsme. 

 

L’avis de la Région 

Le projet de SCoT intègre les dispositions du SRADDET que ce soit en matière d’orientation sur le mix 
énergétique ou la mobilisation prioritaire de foncier déjà artificialisé pour le photovoltaïque.  

En matière de développement de l’agrivoltaïsme, la Région souhaite que le SCoT puisse s’inspirer et 
reprendre des préconisations de la doctrine solaire photovoltaïque édictée par le Parc naturel régional du 
Luberon, qui prévoit des critères complémentaires au cadre réglementaire applicable : prise en compte de 
la problématique « eau » et notamment des systèmes d’irrigation, prise en compte des zones à enjeux 
écologiques, absence ou faiblesse des impacts en termes d’effets d’emprise, de coupure, de fragmentation 
des milieux naturels, maitrise sur les perceptions visuelles depuis les habitations riveraines, regroupement 
des constructions pour éviter le mitage,... 
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• Déchets et économie circulaire 

Ce que dit le territoire 

Le projet de territoire vise à réduire à la source les déchets et anticiper les besoins des filières. Plusieurs 
orientations en la matière sont fixées : optimiser les filières existantes du territoire et le développement de 
nouvelles filières, favoriser l’implantation de plateformes de tri/recyclage à proximité des sites de 
production ou dans tout projet de carrière, faciliter l’émergence d’une économie circulaire et les actions 
favorables à la réduction et à la valorisation des déchets. 

Le SCoT demande d’orienter prioritairement ces nouvelles implantations d’équipements de gestion et 
traitement des déchets vers des sites d’exploitation existants, des friches industrielles, des terrains 
dégradés ainsi que des sites d’extraction minérale en fin d’usage, si les conditions environnementales le 
permettent.  

 

L’avis de la Région 

Le sujet de la configuration et du calibrage des équipements nécessaires à la gestion et au traitement des 
déchets sur le territoire est directement lié à la trajectoire démographique à l’horizon 2045. Le SCOT 
prévoit une augmentation de la population de 33 000 habitants et de créer 13 000 emplois supplémentaires 
d’ici à 2045. Pour offrir des services de proximité de qualité, il est nécessaire que des équipements soient 
créés pour ces nouveaux habitants, d’autant que certaines déchèteries ou services sont d’ores et déjà 
saturés sur le Bassin de vie d’Avignon.  

Aussi, dans le PAS et le DOO,  il aurait été opportun de mentionner la nécessité de rendre adéquat l’accueil 
des populations et d’activités supplémentaires avec les équipements de prévention, de valorisation et de 
traitement des déchets comme c’est le cas pour le traitement des effluents (page 25 du PAS, « Veiller à la 
capacité d’accueil des populations au regard des capacités de traitement des effluents dans les stations 
d’épuration » et pour l’alimentation en eau potable « Définir la capacité d’accueil des populations et son 
phasage dans le temps au regard de la disponibilité de la ressource en eau »). 

De même, dans le paragraphe 1-5-2 du DOO « Maintenir les services et équipements existants garants d’un 
cadre de vie de qualité et d’une animation locale » (page 14) il est fait mention de la nécessité d’offrir des 
équipements et des services de proximité à moins de 15 minutes en tout point du bassin de vie. Dans la 
liste des services évoqués (commerce alimentaire, pôle de santé, établissements scolaires) il manque les 
équipements de prévention des déchets notamment les déchèteries. 

La Région incite les territoires à planifier les équipements de prévention, de valorisation et de traitement 
des déchets dans les documents d’urbanisme (Objectif 25 du SRADDET). Le territoire de la Communauté 
de communes du Pays d’Orange en Provence est particulièrement concerné dans la mesure où l’EPCI 
cherche actuellement à développer ses propres installations de valorisation et traitement des déchets ou 
à faire venir des opérateurs privés qui les installeraient sur son territoire. C’est notamment le cas pour un 
construction d’une unité de préparation de combustibles solides de récupération (CSR) couplée à une 
chaufferie dont le bail à construction avec un opérateur privé a signé en décembre 2024.  D’autres 
équipements sont nécessaires sur le Bassin de vie d’autant plus que le territoire prévoit des augmentations 
de leur population et de l’activité économique, comme les installations de valorisation des déchets, comme 
des déchèteries ou des ressourceries mais également des quais de transfert pour massifier les déchets 
collectés ou des plateformes de compostage/ broyage des déchets végétaux, de concassage des déchets 
de la filière du BTP pour répondre aux besoins locaux et aux obligations réglementaires. Une meilleure prise 
en compte de ces projets est attendu dans le SCoT. 
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Il a noté que le SCoT fait référence à plusieurs reprises aux Plan régionaux de prévention et de gestion des 
déchets (PRPGD) de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur et Occitanie, aux plans départementaux 
d’élimination des déchets ménagers et assimilés, aux plans départementaux d’élimination des déchets du 
BTP et au plans régionaux d’élimination des déchets industriels qui n’existent plus. Les mentions à ces 
différents plans doivent être remplacés par la référence aux volets déchets des SRADDET.  

De même dans l’encadré « boite à outils » page 51 du DOO, il est fait mention aux Programmes locaux de 
prévention des déchets (PLP) qui se nomment programmes locaux de prévention des déchets ménagers et 
assimilés (PLPDMA). Ces PLDPMA ont vocation à définir des programmes d’actions par territoire pour 
atteindre un objectif chiffré de réduction des quantités de déchets. Il ne s’agit pas uniquement d’un outil 
de sensibilisation mais bien d’une planification et d’une animation des actions de prévention des déchets. 

 

3. Défi 3 : Offrir un cadre de vie attractif et de qualité en réussissant 
la sobriété foncière  

• Consommation foncière et artificialisation 

Ce que dit le territoire 

Le projet de SCoT s’inscrit dans la trajectoire de sobriété foncière fixée par la Loi Climat & Résilience et 
déclinée dans le SRADDET.  

 

Figure 11- Trajectoire de réduction de la consommation d’espaces et d’atteinte du ZAN dans le SCoT  
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Le DOO décline une trajectoire en trois temps :  

- diminuer d’au moins 55 % sa consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers sur la période 
2021-2031 par rapport à la période de 2011-2021 ; 

- fixer un objectif d’artificialisation nette maximale de 32 hectares entre 2031 et 2041 ; 

- anticiper la dernière période avant le ZAN (2040- 2050), en fixant un taux de - 50 % en artificialisation 
nette à horizon 2050, soit un objectif d’artificialisation nette de 6,4 hectares à horizon 2045. 

En tenant compte des surfaces déjà consommées sur la période 2021-2024, le potentiel maximal de 
consommation d’espace et d’artificialisation pour la période 2025-2045 est fixé à 619 hectares, ventilé par 
type d’usage.  

 

  

Figure 12 – Synthèse des besoins et objectifs fonciers définis par le projet de SCoT entre 2025 et 2045 (Extrait du DOO – page 105) 

 

Ce potentiel foncier ne concerne pas les Projets d’envergure national ou européen (PENE), au nombre de 
deux sur le territoire, à savoir la Liaison Est/Ouest d'Avignon (LEO) et le centre pénitentiaire situé à 
Entraigues-sur-la-Sorgue. 
 

L’avis de la Région 

La Région note avec satisfaction que la trajectoire de gestion économe de l’espace et de limitation de 
l’artificialisation des sols retenue dans le SCoT s’inscrit pleinement dans les pas de celle prévue dans le 
SRADDET modifié qui a été approuvé par le Préfet de région en date du 3 juillet 2025. C’est notamment le 
cas pour le taux de réduction de la consommation foncière fixée à moins 55 % et la prise en compte des 
constructions et aménagements agricoles à mobiliser après 2031.  

Elle note également que le territoire a pleinement appliqué les dispositions prévues par la Circulaire du 31 
janvier 2024 relative à la mise en œuvre de la réforme vers le « zéro artificialisation nette des sols » pour 
le cas des zones d’aménagement concerté (ZAC). Ainsi, six ZAC dont le démarrage effectif des travaux a été 
engagé avant 2021 sont comptées en consommation passée d’Espaces naturels, agricoles et forestier. En 
totalité, ces 6 ZAC représentent une enveloppe généreuse de 168 hectares.  
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La Région attire toutefois l’attention du territoire, sur le fait que le SCoT ne prévoit pas explicitement 
d’enveloppe foncière pour les projets touristiques et notamment d’hébergements touristiques alors que le 
développement d’une offre complémentaire, notamment agritouristiques, est envisagé.   Il conviendrait 
que le document puisse préciser comment sont intégrés les projets touristiques et notamment les projets 
d’hébergements. 

  

• Formes urbaines/Densités résidentielles 

Ce que dit le territoire 

Le SCoT promeut le développement de nouvelles formes urbaines, plus compactes s’inscrivant en 
cohérence avec les centres historiques.  

 

 

Figure 13 – Objectifs de densité nette sur le SCoT (Extrait du DOO) 

 

Le DOO rappelle que les documents d’urbanisme doivent justifier la mobilisation du foncier au regard des 
besoins identifiés en logements et de l’application de ces densités moyennes minimales à la commune sur 
les nouveaux projets. 
 
Afin de renforcer la compacité autour des secteurs considérés comme bien desservis par les transports 
collectifs, le DOO décline des objectifs de densités minimales renforcés, définis comme suit : 

- 60 log/ha ou 5 000 m²/ha de surface de plancher pour les quartiers de gare du cœur urbain ; 
- 60 log/ha ou 5 000 m²/ha de surface de plancher autour des stations de tramway ; 
- 40 log/ha au sein des quartiers de gare, hors cœur urbain ; 
- 40 log/ha ou 3 000 m²/ha de surface de plancher autour des arrêts de transports collectifs 

structurants type Chronop/BHNS… 
 

 

 
L’avis de la Région 

Les orientations et dispositions du SCoT en matière de formes et de qualité urbaines s’inscrivent en 
cohérence avec le SRADDET qui incite notamment les territoires à réinvestir les centres-villes et les centres-
bourgs par des stratégies intégrées (Objectif 36). 

La qualité du travail réalisé sur les densités, avec un travail à la fois détaillé, adapté et pédagogique est à 
souligner.   
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• Développement économique/foncier économique 

Ce que dit le territoire 

Le territoire est un bassin d’emplois qui retient 80% de ses actifs. Il constitue le pôle d’emplois majeur de 
l’espace Rhodanien. Le territoire fixe l’ambition de créer environ 13 000 nouveaux emplois d’ici 2045.  
 
Le DOO encadre le développement des sites économiques pour les différents types d’activités : industrie, 
tertiaire, artisanat, logistique en optimisant la localisation et l’emprise des activités, en adéquation avec 
l’armature urbaine en privilégiant le réinvestissement dans les tissus économiques déjà 
urbanisés/constitués, tout en intégrant des capacités d’extension en réponse aux besoins pour le maintien, 
les extensions et les implantations nouvelles d’activités sur le territoire.  
 
Il détermine également une armature économique qui se s’articule autour de deux types de zones 
d’activités : 
- les zones d’attractivité territoriale qui jouent un rôle de locomotive et de structuration d’une offre 
économique à l’échelle du SCoT, situés à proximité d’infrastructures majeures ; 
- les zones de développement local qui permettent de répondre aux besoins économiques locaux et de 
favoriser une proximité des zones d’emploi dans l’ensemble du bassin de vie d’Avignon. Elles 
correspondent à des zones d’activités existantes à optimiser et ayant pour certaines des possibilités 
d’extension. Contrairement aux zones d’attractivité territoriale, elles ne sont pas identifiées et localisées 
dans le SCoT. Une enveloppe foncière totale non localisée est cependant définie à 85 hectares et répartie 
par EPCI. 
 

 
Figure x - Objectifs chiffrés de consommation foncière au sein des zones d’attractivité territoriale (Extrait DOO Page 72) 
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L’avis de la Région 

La Région souligne la qualité du travail mené en matière d’inventaire des zones d’activités économiques, 
qui s’appuie en partie sur les travaux conduits par le réseau consulaire, le CEREMA et la Région sur les 
gisements fonciers et les friches au sein de ces zones. Aussi, le SCoT aurait pu aller plus loin dans la 
localisation des 85 hectares définies pour les zones de développement local.  

La Région est plus particulièrement concernée par le technopôle Pégase d’Avignon dont elle est 
propriétaire. Ce parc d’activités d’une superficie de 16 hectares, implanté dans le prolongement de 
l’Aéroport Avignon Provence, est destiné à accueillir des entreprises du secteur aéronautique à la 
recherche d’un accès piste ou souhaitant évoluer au sein d’un écosystème favorable à leur développement. 
Cet écosystème est renforcé par la présence d’une pépinière spécialisée dans le domaine aéronautique. La 
Région sélectionne et incite les entreprises à travailler sur la décarbonation du secteur aérien. 

A ce jour, il reste encore près de 10 hectares de surface totale disponible à la commercialisation. Or, il est 
fait mention dans le DOO d’un potentiel maximal d’extension de zéro hectare pour cette zone. Il convient 
de modifier cet élément en conséquence.  

Par ailleurs, la Région souhaite que le SCoT puisse être garant de la bonne prise en compte dans les 
documents d’urbanisme locaux de la spécificité des constructions liées aux activités aéronautiques : 
volumes et hauteurs des bâtiments, importance des emprises au sol de ces derniers, prise en compte des 
contraintes liées aux servitudes aéronautiques qui empêchent certains aménagements, notamment de 
végétalisation ou solarisation des toitures.  

Le DOO pourrait mentionner ces spécificités à la page 25. De même, il est important que le SCoT puisse 
assurer une bonne cohérence des zonages et des règlements applicables dans les deux PLU concernés par 
l’emprise aéroportuaire,  Avignon et Morières-Lès-Avignon. Comme le montre le plan ci-dessous, l’emprise 
aéroportuaire est classée en zone Ula dans le PLU d’Avignon et en zone NB, zone naturelle totalement 
inconstructible au PLU de Morières. Le paragraphe consacré à la plateforme aéroportuaire, page 25 du 
DOO, doit être utilement complétée par une mention sur le classement de l’emprise aéroportuaire 
permettant des travaux sur la zone aéroportuaire. » 

 

Figure 14 - Zonages d’urbanisme des deux PLU d’Avignon et de Morières au sein de l’emprise aéroportuaire (Géoportail de l’urbanisme) 
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• Commerce et logistique commerciale 

Ce que dit le territoire 

Le projet du territoire en matière de commerce et logistique commerciale s’articule autour de quatre 
grandes orientations :  

- Prioriser l’implantation des équipements commerciaux dans les centralités urbaines en créant 
des conditions d’accueil favorables ; 

- Maîtriser l’évolution des zones commerciales (plus aucune création ni extension de zones 
commerciales) et impulser leur diversification (mutation et densification) ; 

- Redéfinir l’équilibre entre les pôles commerciaux ; 

- Accompagner les nouvelles pratiques commerciales. 

 

Le Document d’aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL) propose une armature 
commerciale du territoire qui s’appuie sur l’armature urbaine.  

Cette armature s’appuie sur deux types d’implantation préférentielle pour le commerce, les centralités 
urbaines et les secteurs d’implantation périphériques.  

Quatre types de centralités urbaines sont définis : les centres des pôles urbains d’Avignon et d’Orange, les 
centres villes des pôles intermédiaires, les centralités de villages et les centralités de quartier parmi 
lesquelles Avignon-Confluence, Avignon-Rocade, Beaulieu à Monteux. 

Le SCoT détermine et localise également trois types de secteurs d’implantation périphériques : 

- La zone commerciale métropolitaine d’Avignon Nord qui constitue la principale zone 
commerciale du bassin de vie d’Avignon et dont le rayonnement ou l’aire de chalandise est 
inter-régionale ; 

- Les zones commerciales majeures d’Orange Sud Coudoulet-Les Vignes, Grand Angle, 
d’Avignon Sud et de Cap Sud qui comportent de grandes et moyennes surfaces diversifiées et 
qui ont un rayonnement intercommunal ; 

- Les zones commerciales locales, qui abritent au moins une grande et moyenne surface, 
souvent alimentaire, avec des commerces connexes et un rayonnement local (une ou 
plusieurs communes). 

Sur le volet « logistique commerciale », le DAACL évoque la nécessité d’organiser la logistique du dernier 
kilomètre sur le territoire, notamment en lien avec le développement de l’e-commerce. 

 
L’avis de la Région 

Sur le Document d’aménagement artisanal, commercial et logistique (DAACL), la Région propose quelques 
compléments : 

- D’une manière générale, le document gagnerait en qualité en intégrant des dispositions visant 
à limiter l’éclairage, à la fois sur les parties publiques et les parties privatives, en s’appuyant 
sur les propositions formulées dans le Guide de recommandations techniques pour l’éclairage 
public et privé, réalisé par les Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur.  

- En ce concerne l’e-commerce, qui fait l’objet d’un chapitre du DAACL, il conviendrait que les 
« drives » soient plutôt localisés en secteurs d’implantation périphérique, privilégiant ainsi les 
points relais dans les commerces des centre-villages. Ces « drives », points de « click and 
collect » et casiers de retrait doivent être accessibles pour être rechargés en vélo-cargo, 
véhicules utilitaires. Les localisations préférentielles sont à affiner au cas par cas. 
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- Sur le volet logistique, le document pourrait proposer de mobiliser les commerces vacants de 
centre-ville/centre-bourg pour faciliter l’implantation de points de logistiques du dernier 
kilomètre pour de la livraison en cyclogistique, et qui pourraient également servir de lieux de 
massification des déchets des commerçants.  

 

• Tourisme 

Ce que dit le territoire 

Le SCoT vise à renforcer l’attractivité touristique du territoire, reconnu comme une destination touristique 
d’exception reconnue à l’international. Le SCoT s’appuie sur les politiques mises en œuvre par les 
différentes collectivités du territoire pour valoriser et diversifier l’offre touristique : tourisme culturel et 
patrimonial, oenotourisme, cyclotrourisme, tourisme vert, tourisme fluvial.  

Concernant les hébergements touristiques, le SCoT vise particulièrement à : 

- Étoffer l’offre hôtelière du tourisme d’affaire notamment à Avignon, Orange et Monteux ; 

- Réhabiliter le parc bâti ancien de tourisme avant la construction de nouveaux bâtiments ; 

- Localiser les nouveaux hébergements au sein des zones déjà urbanisées.  

La création d’hébergements touristiques au sein d’espaces agricoles ou naturels, réinvestissant un bâti 
existant et présentant notamment un caractère patrimonial, peut être admise, sous certaines réserves. Le 
SCoT permet également l’extension mesurée des campings existants dans le respect des enjeux paysagers, 
environnementaux et liés aux risques, ainsi que la réalisation d’hébergements insolites et temporaires ou 
de campings à la ferme dans les mêmes conditions. 

 

L’avis de la Région 

Comme cela a été indiqué dans le volet « Consommation foncière et artificialisation » du présent 
document, la Région souhaite que le SCoT puisse estimer et définir une enveloppe foncière à l’horizon 2045 
sur besoins fonciers par usage (ci-dessous), à l’instar du territoire de l’agglomération Durance Luberon 
Verdon qui a fixé dans son DOO une enveloppe maximale, hors espaces urbanisés existant, destinée à 
l’accueil d’équipements touristiques, notamment d’hébergements touristiques. 

 

Figure 15 – Extrait du SCoT Durance Luberon Verdon (Prescription P51 du DOO) 

 

Dans la même logique, des mesures, permettant d’optimiser l’utilisation du foncier dédiée à l’accueil de 
nouveaux hébergements touristiques, pourraient être envisagées comme par exemple le principe de fixer 
une densité minimale du nombre de lits/hectare (ou nombre de chambres/ha, à défaut par 
opération/projet), ou encore fixer un ratio minimal du nombre de lits par logement (à moduler en fonction 
du type d’établissement concerné : hôtel, résidence de tourisme, gïte) 
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• Agriculture-alimentation  

Ce que dit le territoire 

Le SCoT encourage la structuration de filières agricoles complètes notamment favorisant l’autonomie 
alimentaire du Bassin de vie d’Avignon à travers le développement de Projet alimentaire territorial (PAT). 
Il s’agit de favoriser une agriculture de proximité afin de s’adapter au changement climatique. 

Le DOO demande aux PLU de traiter de question des conditions d’implantation des bâtiments nécessaires 
participant à la filière agricole (production, stockage, transformation, commercialisation) et aborde 
également le sujet des hameaux agricoles et le développement de l’agrivoltaisme. Il prévoit également la 
mise en place du processus Eviter-réduire-compenser ERC appliqué à l’agriculture. Le DOO évoque la 
possibilité de mettre en place des mesures de compensation via notamment la reconquête de terres 
agricoles ou la mise en œuvre de mesures permettant d’améliorer le potentiel agronomique ou par des 
aménagements favorables à l’agriculture. 

 

L’avis de la Région 

Sur le volet agricole, outre les éléments évoqués plus haut dans le paragraphe « protection du foncier 
agricole », la Région recommande au territoire de développer le volet pastoral. Le SCoT pourrait ainsi inciter 
les collectivités du territoire à se doter de Plans d’orientation pastoral intercommunale (POPI), comme il 
en existe dans le Var et les Alpes-Maritimes, afin de renforcer la connaissance sur l’élevage et les pratiques 
pastorales qui façonnent les paysages et les écosystèmes, de mieux organiser le partage de l’espaces en 
lien avec les différents usages au sein des massifs et des zones de parcours. 





















  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Préconisations concernant les voies de circulation 

 

Accès à la forêt : le document d'urbanisme veillera au maintien des accès à la forêt pour des engins 
d'exploitation de fort tonnage. Afin d'en permettre la circulation, privilégier : 
 

 Largeur des voies - terre-pleins centraux - plots et chicanes (les camions forestiers sont au gabarit 
de 2,55 m de large et 18,75 m de long. Les terrepleins centraux, les plots et les chicanes peuvent 
réduire la largeur de la chaussée au point de rendre leur circulation impossible) : 

o des voies de largeur de 3,50 m minimum ; le mobilier urbain peut réduire la largeur de la 
chaussée ; 

o éviter les terre-pleins, sinon limiter leur hauteur à 6 cm avec des bords chanfreinés sans 
danger pour les pneus ; 

o éviter les plots et les chicanes ; 
o aménager des accotements larges de plus de 1 m, sans glissière et chanfreinés, pour 

permettre le décalage du camion et son dépassement par les autres véhicules ; 
 

 Ralentisseurs (sur toute la largeur de la voie, ils engendrent des dommages matériels aux camions, 
notamment au niveau des systèmes de suspension) : 

o préférer des coussins berlinois d’1,15 m à 1,25 m de large maximum ; 
 

 Giratoires (les camions de transports de bois ont des rayons de giration importants d’au moins 
20m) : 

o implanter les panneaux à distance suffisante ; 
o adapter la largeur de l’anneau ou prévoir un îlot central franchissable ; 

 

 Limitation de la hauteur (les camions forestiers sont souvent équipés d’une pince pour charger le 
bois, ce qui augmente leur hauteur d’au moins 1 m) : 

o prévoir une hauteur minimale de 5 m (gabarit de 4 m + 1 m pour la pince) ; 
 

 Limitation de tonnage (l’activité forestière utilise des camions qui respectent la charge 
réglementaire de 10 tonnes par essieu même s’ils peuvent-être, comme prévu par le code de la 
route, de fort tonnage) : 

o les arrêtés de limitation de tonnage doivent prendre en compte ce besoin ; ne pas oublier 
de mentionner 0 sauf desserte locale 1 sous le panneau de limitation (hors ouvrages 
d’art); 

 

 Sortie d’un chemin sur la voie publique (un accès au bois ou à un chemin rural trop court peut 
obliger le camion forestier à s’engager sur les deux voies de circulation pour tourner) : 

o pour un chemin de 4 m de large débouchant sur une voie publique, l’ébrasement 
nécessaire au camion pour tourner se traduit par une largeur du chemin passant à 9 m 
au moins au niveau de la jonction avec la voie publique ; 

o le passage busé sera aussi d’au moins 9 m de long. 
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Direction des Relations aux Entreprises et aux Territoires  
 

Affaire suivie par : Julien CHAPLEAU 

Ligne directe : 04 90 14 87 26 

Courriel : jchapleau@vaucluse.cci.fr                                                                                                        

   
Madame Pascale Bories  

Présidente du Syndicat Mixte pour le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Bassin d’Avignon 
Syndicat Mixte pour le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon 

164 Avenue de Saint Tronquet 
Vaucluse Village  

Bâtiment Le Consulat  
84 130 Le Pontet 

      
                                                                                                                   

Avignon, le  

N/Réf. :  

Objet : Arrêt du projet de révision du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Bassin 

de Vie d’Avignon  

Madame la Présidente, 

Nous accusons réception du dossier d’arrêt du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du 

Bassin de Vie d’Avignon que vous nous avez transmis pour étude et avis. 

Document de planification stratégique à long terme, le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon vise 

à établir un projet de territoire à horizon 2045 et concerne 34 communes, dont 27 dans le 

Vaucluse, qui sont regroupées au sein de 4 intercommunalités. La Chambre de Commerce et 

d’Industrie (CCI) de Vaucluse accompagne le développement économique du territoire. Ainsi, 

le présent avis prend appui sur ses compétences pour analyser le projet. Nous vous 

remercions d’avoir intégré les remarques formulées lors des réunions des Personnes 

Publiques Associées organisées au long de la procédure d’élaboration du SCoT. Nous portons 

une attention particulière à plusieurs enjeux, notamment : 

- La possibilité de développement des activités existantes. Le SCoT répond à cet enjeu à 

travers les prescriptions du Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO), notamment 

avec une enveloppe foncière maximum dédiée au développement économique du 

territoire de 232 hectares.  

 

-  La densification des zone d’activités économiques existantes. Le SCoT répond à cet 

enjeu, avec un potentiel de 178 hectares identifiés sur des espaces déjà artificialisés 

pour produire de l’économie en ZAE.  
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- L’aménagement des zones d’activités, avec une bonne intégration dans leur 

environnement, une continuité écologique aux abords, ou encore une 

imperméabilisation des sols limitée autant que possible.  

 

- La préservation de l’offre commerciale en centre-ville et en centre-village, qui est une 

ambition très fortement porté par le Document d’Aménagement Artisanal, 

Commercial et Logistique (DAACL).  

 

- Le renforcement de l’attractivité touristique sur le territoire de manière compatible 

avec les enjeux environnementaux et patrimoniaux.  

 

- Le développement des déplacements, à travers des projets structurants, et la mise en 

avant de modes de transports alternatifs. Cet enjeu se traduit à travers plusieurs 

prescriptions du DDO, notamment le fait de « structurer les transports autour de Pôles 

d’échanges Multimodaux, situés aux portes du territoire ».  

L’intégralité de ces enjeux sont traduits dans le projet de révision du SCoT du Bassin de Vie 

d’Avignon. Vous trouverez nos remarques détaillées en annexe.  

L’analyse de l’ensemble des pièces du projet de révision du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon 

arrêté en Comité Syndical le 7 avril 2025 amène la CCI de Vaucluse à formuler un avis 

favorable.  

Cet avis est émis sous réserve de sa ratification lors d’une prochaine Assemblée Générale de 

la CCI de Vaucluse.  

Nous vous prions de croire, Madame la Présidente, à l’expression de nos salutations 

distinguées.  

 

Gilbert MARCELLI 

                                                                                                                                                Président 
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ANNEXE 

I) DOO : Document d’Orientations et d’Objectifs  

 

La CCI note qu’il manque de mesures d’encadrement de construction de logements de 

fonctions (exemples de règles que nous préconisons pour les logements de fonctions en zone 

d’activités économiques : autorisation uniquement s’ils sont nécessaires au gardiennage ou à 

la gestion des établissements ; intégration au volume du bâtiment d’activités ; existence d’un 

accès unique à la parcelle ; précision de la superficie, entre 70 et 90 m2 de surface de 

plancher).  

Carte du DOO : nous notons que toutes les zones d’activités disponibles dans la base de 

données Sud Foncier Eco sont visibles sur la carte du DOO, sauf trois d’entre elles : 

- ZA des Gravières, à Pujaut.  

- ZA des Mousselières, aux Angles.  

- ZA Les Clausures et Gromette, à Saint-Saturnin-lès-Avignon.  

La CCI s’interroge de cette absence, est-ce un oubli, ou des zones d’activités sans potentiels 

d’optimisation ?  

 

II) DAACL : Document d’Aménagement Artisanal, Commercial et Logistique  

La CCI souligne le travail rigoureux apporté à la construction de ce document. Il intègre de 

manière exhaustive les centres-villes, centres-villages et zones commerciales de l’armature 

commerciale du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon.  

Page 10 : « Dans cette logique, il s’agit de réserver les linéaires commerciaux dans les 

documents d’urbanisme locaux ». Il pourrait être opportun d’intégrer dans ce paragraphe une 

liste (non exhaustive) des outils juridiques et réglementaires disponibles pour atteindre cet 

objectif, tels que le zonage, le règlement, le droit de préemption commercial, les linéaires de 

protection renforcée, etc.  

Page 10 : « Promouvoir la densification et la mutation des zones commerciales ». Il 

conviendrait d’intégrer dans ce point que ces mutations, bien que nécessaires dans un horizon 

d’optimisation foncière, doivent se faire de manière à ne pas engendrer de conflit d’usages 

(bruits, nuisances, flux routiers, etc.). 

Page 10 : La page 7 du DAACL indique que « Sont exclus du champ d’application […] les 

pharmacies ». C’est en contradiction avec le tableau « Définition et localisation préférentielle 

des catégories d’équipements commerciaux ou artisanaux en fonction de la fréquence 

d’achat, du type et de la surface de vente », qui intègre « Pharmacies » dans les exemples.  

Page 14 : « Assurer la sobriété foncière par les équipements commerciaux, notamment à 

travers les modalités suivantes : … ». Il est possibilité d’intégrer une modalité portant sur les 
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règles modifiables dans les documents d’urbanismes locaux, tels que l’emprise au sol 

maximale, la hauteur maximale, le taux minimal de pleine terre, etc.  

La CCI salue le nombre de modalités permettant d’assurer la qualité architecturale et 

l’insertion paysagère inscrites dans le document.  

Pas de remarques particulières pour le volet logistique commerciale.  
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La Déléguée Territoriale 
 
 
Dossier suivi par : ACKERMANN Florence 
Téléphone : 04 90 86 73 22 
Mail : f.ackermann@inao.gouv.fr  
 
 
V/Réf : PB/JR/CR/D2025-024 
 Affaire suivie par : Clairmande Robichon 
 
N/Réf :  FA/JBC/BS 2025-09 

 
 
Avignon, le 07 juillet 2025 

 

Objet : Révision générale du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon 
 
 

 
Madame la Présidente, 
 
Par courrier reçu le 14 avril 2025, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le projet arrêté 
relatif à la révision générale du SCoT du Bassin de Vie d’Avignon, dont le territoire s’étend sur les 34 communes 
suivantes (7 dans le département du Gard et 27 dans le Vaucluse) :  
Les Angles, Pujaut, Rochefort-du-Gard, Roquemaure, Sauveterre, Saze, Villeneuve-lès-Avignon, Althen-des-
Paluds, Avignon, Bédarrides, Caderousse, Camaret-sur-Aigues, Caumont-sur-Durance, Châteauneuf-du-Pape, 
Courthézon, Entraigues-sur-la-Sorgue, Jonquerettes, Jonquières, Lagarde-Paréol, Monteux, Morières-lès-
Avignon, Orange, Pernes-les-Fontaines, Piolenc, Le Pontet, Sainte-Cécile-les-Vignes, Saint-Saturnin-lès-
Avignon, Sérignan-du-Comtat, Sorgues, Travaillan, Uchaux, Vedène, Velleron et Violès. 
 
Ce territoire est concerné par 11 Appellations d’origine Contrôlées ou Appellations d’Origine Protégées 
(AOC/AOP) et par 13 Indications Géographiques Protégées (IGP), listées en annexe du présent courrier. 
 
Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations qui suivent. 
 
La présente révision du SCoT approuvé en décembre 2011 est motivée par les importantes évolutions apportées 
au périmètre du territoire du SCoT depuis son approbation, par les enseignements tirés des bilans du SCoT 
opposable en 2017 puis en 2023 et par la nécessité de mettre en compatibilité ce document prescriptif avec un 
nouveau contexte règlementaire, notamment la Loi climat et résilience et les SRADDET PACA et Occitanie. 
 
Dans ce cadre, le développement du territoire, projeté sur les 20 prochaines années (2025-2045), s’appuie sur 
une croissance démographique maîtrisée en accord avec les 2 SRADDET et s’inscrit dans une trajectoire de Zéro 
artificialisation nette à l’horizon 2050. 
Avec un taux de croissance annuel moyen (TCAM) de 0.5%, le territoire devrait accueillir 33 000 nouveaux 
habitants d’ici 2045, répartis sur les différents niveaux de l’armature territoriale en fonction de leur rang. La politique 
de réinvestissement urbain conduit à un besoin de foncier en extension de 619 ha, contre 1140 ha sur la période 
de référence de 10 ans. 
La sobriété foncière concerne tous les niveaux de l’armature territoriale avec l’ambition de préserver, sur le long 
terme, le potentiel agricole et les éléments structurants du paysage, identifiés comme des enjeux majeurs du 
territoire. 
Les signes d’identification de la qualité et de l’origine, notamment les AOP et IGP, qui participent à l’économie et 
à l’attractivité du territoire, sont clairement pris en considération et font l’objet d’une attention particulière. 
Les enveloppes foncières à vocation d’habitat ou ENR ne sont pas précisément localisées et il appartiendra à 
chaque PLU(i) de s’inscrire dans les orientations du SCoT. 
 
  

Madame la Présidente 
 
Syndicat Mixte  
du Bassin de Vie d'Avignon 
164 Av. de Saint-Tronquet 
 Vaucluse Village-Bat Le Consulat 
84130 LE PONTET 
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L’INAO s’attachera donc à examiner tout particulièrement, dans les projets de PLU (i) qui lui seront soumis pour 
avis au titre de l’article L112-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime, l’application des prescriptions du SCoT en 
matière de préservation des espaces agricoles à vocation ou à usage de production sous Signe d’Identification de 
la Qualité et de l’Origine, notamment pour ce qui concerne les AOP. 
 
En conclusion, l’INAO émet un avis favorable sur ce projet de révision générale du SCoT du Bassin de Vie 
d’Avignon, dans la mesure où celui-ci donne des orientations et prescriptions en faveur de la préservation des 
AOP et IGP du territoire. 
 
Je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l’expression de ma haute considération. 
 
 
 

Pour la Directrice de l’INAO 
et par délégation, 
La Déléguée Territoriale Adjointe, 
 
 
Gisèle LARRIEU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie : DDT 84 
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 AOP 

COMMUNES Châteauneuf-
du-Pape 

Côtes du 
Rhône 

Côtes du 
Rhône 

Villages 
Lirac Tavel Ventoux 

Huile 
d'olive 

de 
Nîmes 

Huile 
d'olive de 
Provence 

Muscat 
du 

Ventoux 

Olive de 
Nîmes 

Pélardon 

Les Angles        X    

Pujaut  X X     X   X 

Rochefort-du-Gard  X X    X   X X 

Roquemaure  X  X X   X    

Sauveterre  X X     X   X 

Saze  X X    X   X  

Villeneuve-lès-Avignon  X      X   X 

Althen-des-Paluds            

Avignon  X      X    

Bédarrides X X X     X    

Caderousse            

Camaret-sur-Aigues  X X     X    

Caumont-sur-Durance  X X     X    

Châteauneuf-du-Pape X X      X    

Courthézon X X X     X    

Entraigues-sur-la-Sorgue            

Jonquerettes  X      X    

Jonquières  X X     X    

Lagarde-Paréol  X X     X    

Monteux        X    

Morières-lès-Avignon  X X     X    

Orange X X X     X    

Pernes-les-Fontaines      X  X X   

Piolenc  X X     X    

Le Pontet            

Sainte-Cécile-les-Vignes  X X     X    
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 AOP 

COMMUNES Châteauneuf-
du-Pape 

Côtes du 
Rhône 

Côtes du 
Rhône 

Villages 
Lirac Tavel Ventoux 

Huile 
d'olive 

de 
Nîmes 

Huile 
d'olive de 
Provence 

Muscat 
du 

Ventoux 

Olive de 
Nîmes 

Pélardon 

Saint-Saturnin-lès-Avignon  X X     X    

Sérignan-du-Comtat  X X     X    

Sorgues X X X     X    

Travaillan  X X     X    

Uchaux  X X     X    

Vedène  X X     X    

Velleron      X  X    

Violès  X X     X    
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 IGP 

COMMUNES 
Coteaux 
du Pont 
du Gard 

Gard Méditerranée 
Pays 
d'Oc 

Terres 
du Midi 

Vaucluse 
Agneau 

de 
Sisteron 

Cerises des 
coteaux du 

Ventoux 

Melon de 
Cavaillon 

Miel de 
Provence 

Thym de 
Provence 

Volailles de 
la Drôme 

Volailles du 
Languedoc 

Les Angles X X  X X     X X  X 

Pujaut X X  X X     X X  X 

Rochefort-du-Gard X X  X X     X X  X 

Roquemaure X X  X X     X X  X 

Sauveterre X X  X X     X X  X 

Saze X X  X X     X X  X 

Villeneuve-lès-Avignon X X  X X     X X  X 

Althen-des-Paluds   X   X X  X X X   

Avignon   X   X   X X X   

Bédarrides   X   X X  X X X   

Caderousse   X   X   X X X   

Camaret-sur-Aigues   X   X X  X X X X  

Caumont-sur-Durance   X   X X  X X X   

Châteauneuf-du-Pape   X   X   X X X   

Courthézon   X   X X  X X X   

Entraigues-sur-la-Sorgue   X   X X  X X X   

Jonquerettes   X   X X  X X X   

Jonquières   X   X X  X X X X  

Lagarde-Paréol   X   X x  X X X X  

Monteux   X   X X  X X X   

Morières-lès-Avignon   X   X X  X X X   

Orange   X   X   X X X   

Pernes-les-Fontaines   X   X X X X X X   

Piolenc   X   X   X X X   

Le Pontet   X   X   X X X   



 

INAO - Délégation territoriale Sud-Est – Site de Avignon 
Tél : 04 90 86 57 15 
Forum Courtine - ZA Courtine 610 avenue du Grand Gigognan - 84090 AVIGNON CEDEX 9  

 IGP 

COMMUNES 
Coteaux 
du Pont 
du Gard 

Gard Méditerranée 
Pays 
d'Oc 

Terres 
du Midi 

Vaucluse 
Agneau 

de 
Sisteron 

Cerises des 
coteaux du 

Ventoux 

Melon de 
Cavaillon 

Miel de 
Provence 

Thym de 
Provence 

Volailles de 
la Drôme 

Volailles du 
Languedoc 

Sainte-Cécile-les-Vignes   X   X X  X X X X  

Saint-Saturnin-lès-Avignon   X   X X  X X X   

Sérignan-du-Comtat   X   X X  X X X X  

Sorgues   X   X X  X X X   

Travaillan   X   X X  X X X X  

Uchaux   X   X X  X X X X  

Vedène   X   X X  X X X   

Velleron   X   X X  X X X   

Violès   X   X X  X X X X  

 



 

 
 

 

 

 

 

 
Avignon, le
 
Madame Pascale BORIES 
Présidente  
SYNDICAT MIXTE DU BASSIN DE VIE 
D’AVIGNON  
Bâtiment le Consulat 
164 avenue de Saint Tronquet  
84130 LE PONTET 
 
 
 
 

 
Objet : consultation sur le projet de SCOT 
 

 
Madame la Présidente, 
 
Par courrier en date du 10 avril 2025, vous m’avez communiqué le projet de SCOT du Bassin de 
vie d’Avignon, afin de recueillir l’avis du Conseil départemental de Vaucluse conformément au 
code de l’urbanisme.  
 
Je vous informe que j’émets un avis favorable à ce projet de SCOT sous les réserves indiquées dans 
l’avis technique ci-joint 

 
Une fois le document approuvé, je souhaiterais que les services du Département soient destinataires 
d’un exemplaire de la version applicable, de préférence sous format numérique.  
 
Je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l’assurance de ma meilleure considération. 
 
 
 

 
 
 

 
 

 

05/09/2025


dominique.santoni
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ANNEXE : 
Avis du Département sur le projet de révision du Schéma de Cohérence Territorial (SCoT)  

du Bassin de Vie d’Avignon.  
 
 
Le SCoT du bassin de vie d’Avignon a été approuvé en 2011 sur un périmètre réduit par rapport au projet 
de SCoT présenté. Une première procédure de révision a été arrêté en 2019. L’avis du Département de 
Vaucluse était réservé sur cette première révision qui n’a pas été présentée au public et n’a pas donné lieu à 
une approbation. Pour tenir compte des modifications législatives récentes, une nouvelle procédure de 
révision a été engagée le 22 mai 2022.  
 
Il faut souligner en préambule la qualité des échanges entre le Syndicat Mixte et les personnes publiques 
associées au cours de l’élaboration de ce document.  
 
Le Syndicat Mixte pour le SCoT du Bassin de Vie d’Avignon (SMBVA) porte le projet de territoire et la 
stratégie d’aménagement partagée. Il fixe ainsi un cap pour les politiques territoriales et les documents 
d’urbanisme à l’horizon 2045. 
 
Les 3 grands défis présentés dans le projet d’aménagement stratégiques (PAS) sont : 

- l’affirmation du Bassin de Vie d’Avignon comme centralité de l’espace rhodanien, 

- l’engagement en matière de résilience face au changement climatique, 

- offrir un cadre de vie attractif et qualitatif intégrant la sobriété foncière. 
 
Ces trois défis sont ensuite précisés dans le document d’orientation et d’objectifs (DOO) associé à une 
cartographie.  
 
Ce projet de SCoT appelle de la part du Conseil départemental les observations et les réserves (encadrées) 
suivantes :  
 

- Equipement et infrastructures :  
 
Les remarques portées sur l’avis du Département de 2024 ont globalement été reprises dans le Projet 
d’Aménagement Stratégique (PAS), notamment en ce qui concerne la liste des projets d’aménagements 
routiers figurant en page 20. 
 
Concernant le point 3 « Préserver les coupures d’urbanisation » de la page 37 du document, la RN 100 est 
citée. Cette voie n’est plus une Route Nationale depuis 2006. Il convient d’écrire RD 901. 
 
De la même façon, conformément à l’arrêté préfectoral du 5 mai 2023, il est à noter que depuis le 1er janvier 
2024, les RN en Vaucluse sur le Bassin de Vie d’Avignon ont été transférées au Département de Vaucluse, à 
l’exception de la RN 1007 ; ainsi : l’ex-RN7 est devenue RD 907 et l’ex-N129 permettant l’accès à 
l’échangeur autoroutier Avignon-Sud est devenue une bretelle de la RD 907. 
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Le Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO) ne prend pas en compte la nouvelle liste des 
projets figurant au PAS. Pour assurer la cohérence entre ces 2 documents, la page 24 du DOO peut 
donc être actualisée pour :  

- ajouter le projet « Améliorer la desserte autoroutière par le réaménagement de Bonpas » ; 

- remplacer le projet « Amélioration de la liaison Nord - Sud existante entre Vedène et Saint-
Saturnin-les-Avignon » par « Délester certaines traversées de villes notamment celle de 
Vedène, Saint Saturnin et le quartier des Valayans. ». 
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- Habitat  

Le SCoT du bassin de vie d’Avignon affiche comme défis « d’affirmer le bassin de vie d’Avignon comme centralité de 
l’espace rhodanien en intensifiant ses leviers de rayonnement » et « d’offrir un cadre de vie attractif et de qualité en réussissant 
la sobriété foncière ». 

Cette ambition se traduit dans le projet d’aménagement stratégique par l’objectif de préparer le territoire à 
l’accueil d’habitants supplémentaires, de fluidifier les parcours résidentiels en répondant aux besoins en 
logements, tout en s’inscrivant dans l’objectif « zéro artificialisation nette ». Le SCoT affiche pour cela la 
production d’environ 28 000 logements, incluant du logement abordable pour permettre à tous les ménages 
de se loger sur le territoire.  

Ces objectifs d’attractivité du territoire, de diversification de l’offre en logements et de sobriété foncière sont 
en accord avec les orientations du Plan Départemental de l’Habitat. 

Le document d’orientations et d’objectifs du SCoT du bassin de vie d’Avignon précise ces objectifs, 
notamment la part de logements en production neuve dans l’enveloppe urbaine existante, en reconquête de 
logements vacants, en mobilisation de résidences secondaires et en développement de l’offre en logements 
locatifs sociaux. 

Ces enjeux étant également identifiés par le Plan Départemental de l’Habitat sur ce territoire, leur 
intégration dans les objectifs du SCoT est cohérente.  

Le Conseil départemental émet donc un avis favorable concernant l’intégration de la thématique de 
l’habitat dans la révision du SCoT du bassin de vie d’Avignon. 

 

- Préservation des espaces naturels sensibles :  

L’ensemble des espaces naturels sensibles du Département de Vaucluse sont identifiés dans la cartographie 
du SCoT comme des réservoirs de biodiversité. Cette identification est gage de protection des espaces 
concernés.  

Néanmoins, il faut souligner que le tableau situé page 66 de l’Etat Initial de l’Environnement est incomplet 
car il manque la référence de l’ENS dit « Les Platrières » dont une partie se situe sur la commune de Pernes-
les-Fontaines.  

L’ENS complet couvre approximativement 182 ha dont 26 ha sur le territoire de la commune de Pernes-les-
Fontaines. Le gestionnaire est la commune (sur les 26 ha concernés).  

Afin d’assurer la cohérence des documents, il y a lieu de compléter le tableau page 66 de l’EIE.  

 

- Préservation des espaces agricoles  

Le SCoT assure la protection des espaces agricoles en cartographiant les espaces agricoles à préserver de 
façon relativement globalisante.  

 

Il faut souligner favorablement la protection supplémentaire apportée à certains espaces agricoles soumis à 
une très forte pression foncière par une délimitation parcellaire. Toutefois, sur le territoire de la 
commune de Monteux il est demandé de prolonger la zone jusqu’au secteur de développement de 
l’urbanisation, car cette bande, sans réel statut, pourrait être urbanisée à moyen terme, alors qu’elle 
a bénéficié de fonds publics, notamment du Conseil départemental pour financer le réseau 
d’irrigation. 
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